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Mise en contexte de WoMen2030 
et du rapport aLternatif gLobaL 

Ce rapport fait partie du programme Women2030 financé par la Commission européenne et mis en œuvre par 
une coalition composée de Women Engage for a Common Future (WECF), de la Coalition mondiale des forêts 
(GFC selon son acronyme anglais), de Women Environmental Programme Africa (WEP), de Asia Pacific Forum on 
Women, Law and Development (APWLD) ainsi que de plusieurs autres groupes partenaires à travers le monde. 
Women2030 vise à renforcer les ressources des organisations de droits des femmes afin de faire progresser 
les politiques durables et sensibles au genre que ce soit au niveau local, national ou régional. S’appuyer sur 
l’Agenda 2030 ainsi que sur les accords climatiques, participer au développement de nouvelles politiques, faire 
un suivi, mobiliser l’appui des citoyennes et des citoyens et mettre de l’avant les meilleures façons de faire 
sont les principales activités de ce programme. 

Au cours des cinq dernières années (2016-2020), les pays partenaires de Women2030 ont produit 38 rap-
ports alternatifs aux processus nationaux volontaires de reddition de compte sur l’état de la mise en œuvre 
des ODD. Ces rapports se basent sur de la recherche documentaire, des consultations multipartites, ainsi sur 
des évaluations participatives de genre impliquant 2414 personnes au sein de 20 pays. Ils tirent également leur 
source d’une méthodologie ascendante adoptée grâce à l’outil d’évaluation et de suivi de l’impact de genre de 
Women2030. 

Les rapports nationaux fournissent une base factuelle afin de surveiller et suivre les actions gouvernemen-
tales ainsi que les progrès accomplis en matière de droits des femmes. Ils sont consultés comme outils de 
plaidoyer dans différents processus politiques, notamment le Forum politique de haut niveau et la Commis-
sion de la condition de la femme. Quatre rapports régionaux ont été produits par nos partenaires de coali-
tion, couvrant ainsi l’Afrique, l’Asie-Pacifique, l’Amérique latine, l’Europe de l’Est, le Caucase ainsi que l’Asie 
centrale. Ce rapport alternatif global offre une synthèse des résultats des rapports nationaux et régionaux 
ainsi que des expériences de Women2030 au cours des dernières années. 

Reconnaissant la diversité des rapports nationaux en termes d’objectifs et de données disponibles, le rapport 
global met en lumière les principales priorités féministes, les progrès et les barrières structurelles au sein des 
pays, ainsi que les meilleures pratiques et opportunités de changement. Les conclusions des rapports alterna-
tifs ont été complétées par des recherches documentaires supplémentaires et des consultations avec des 
partenaires de la coalition Women2030, y compris une évaluation des enjeux récents tels que la COVID-19. Une 
approche féministe, systémique et inter-sectionnelle a aidé à analyser les limites systémiques et la dynamique 
du pouvoir ainsi que l’inclusion et l’exclusion, qu’il est essentiel d’affronter lorsqu’un travail est mis en place pour 
atteindre les ODD, particulièrement l’ODD 5.

Les partenaires de Women2030 sont fiers de partager avec vous le fruit de leur collaboration et sont désireux 
de travailler collectivement pour un monde juste et durable en matière de genre.

Ce rapport a été produit par WECF et les partenaires du programme Women2030. Les contributions sur lesquelles le 
rapport est basé proviennent des rapports alternatifs nationaux produits par les partenaires de Women2030, sauf si 
mentionné autrement. Toutes les figures et tous les tableaux ont été élaborés par WECF, sauf si mentionné autrement. La 
copie des parties de la publication est autorisée à condition que la source soit mentionnée.
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économique et du développement (Bundesministerium für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung – BMZ), en 
coopération avec l’Agence allemande de coopération internationale (Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit 
– GIZ). Le contenu de cette publication relève de la seule responsabilité des partenaires du projet Women2030 et ne 
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1. Les principaLes concLusions et deMandes pour un agenda 2030 
féMiniste 

Malgré des engagements d’envergure et d’importants progrès, les droits humains universels des femmes 
sont actuellement encore loin d’être satisfaits. L’Agenda 2030 constitue une remarquable opportunité pour 
que les gouvernements agissent avec responsabilité et garantissent à toutes une vie saine, épanouie et 
digne. Les mouvements pour les droits des femmes ont été jusqu’à maintenant des acteurs clé pour assu-
rer l’amélioration de l’égalité des genres et continueront d’être essentiels pour atteindre les objectifs dans 
les années à venir. Fortes de leurs expériences et d’années de recherche, Women2030 et ses partenaires 
aux quatre coins de la planète ressentent le besoin urgent d’un recentrage et de réaffirmer l’importance des 
priorités et des solutions féministes dans chaque effort pour concrétiser les Objectifs de développement 
durable (ODD) en 2030. 

Nous appelons les gouvernements, les organisations internationales et la société civile à endosser une 
vision et une approche féministe pour la réalisation de l’Agenda 2030. Nous invitons les groupes de défense 
des droits des femmes à se joindre à nos initiatives féministes de plaidoyer pour rendre les gouvernements 
redevables et bâtir des solutions enracinées dans des faits avérés. Et nous encourageons les gouverne-
ments, les organisations de l’ONU et les donateurs à offrir un environnement favorable et faciliter le rôle 
crucial des mouvements féministes. C’est seulement ensemble que nous pouvons bâtir un monde durable 
et juste en matière d’égalité des genres.

Un agenda féministe 2030 est …

⚫ Systémique : Seule l’adoption d’un point de vue et d’une approche systémiques peut permettre d’abor-
der les barrières structurelles à l’égalité des genres et à un développement durable. Les normes éco-
nomiques et sociales, les croyances, structures et systèmes patriarcaux et autoritaires, perpétuent 
les inégalités, la violation des droits humains et la destruction de l’environnement, affectant de façon 
disproportionnée les femmes. Sans la satisfaction des droits des femmes, le développement durable 
est illusoire. Et il ne peut y avoir d’égalité des genres sur une planète morte ou dans un monde économi-
quement injuste. Les ODD sont interdépendants et exigent une action cohérente pour tendre vers une 
transformation systémique qui soit juste en matière d’égalité des genres. 

⚫ Inclusif : Il est fondamental de reconnaître et soutenir les besoins des femmes, le rôle crucial qu’elles 
jouent, et leurs expériences et expertises si l’on veut construire un développement durable et juste qui 
tienne compte de l’égalité des genres. Cela exige un environnement favorable et des espaces adé-
quats pour une participation significative de toutes les femmes aux prises de décision, des processus 
transparents d’élaboration de politiques publiques basés sur des données solides et différenciées en 
fonction du genre, ainsi qu’une volonté d’appuyer et d’apprendre des processus d’auto-organisation des 
femmes, de leurs revendications et des alternatives de développement local qu’elles mettent de l’avant, 
surtout en ces temps où l’on observe un rétrécissement des espaces civiques.

⚫ Responsable : Tandis que la plupart des gouvernements se mettent en action, les défis de mise en 
œuvre demeurent nombreux et les progrès sont lents. Le processus national volontaire de reddition de 
comptes est utile mais insuffisant pour garantir l’adoption de mesures spécifiques en matière d’égalité 
des genres pour atteindre les ODD. Les gouvernements et les institutions de l’ONU ont la responsabilité 
d’assurer des budgets et des ressources suffisantes et de consolider les mécanismes de suivi et de 
reddition de comptes à tous les niveaux. Cela exige de renouveler l’engagement envers un Agenda 2030 
fondé sur les droits humains et la justice de genres, et de veiller à l’intégrer aux obligations internatio-
nales existantes en matière de droits des femmes, de climat et d’environnement. Tandis que les femmes 
et les communautés, comme ayant-droits, continuent d’exiger leurs droits, les gouvernements doivent 
assumer leurs devoirs et responsabilités en tant que garants. Les réformes du Forum politique de haut 
niveau (FPHN) offrent une excellente opportunité pour renforcer une harmonisation et ancrer solidement 
les mécanismes de reddition de comptes.

… afin de mettre au centre les priorités féministes :

LES PRINCIPALES CONCLUSIONS ET DEMANDES POUR UN AGENDA 2030 FÉMINISTE

Crédit photo : Brandon Wu/ActionAid
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i. En finir avec la discrimination contre les femmes et les filles dans toute leur diversité. Dans presque 
tous les domaines de la vie, les femmes sont toujours du côté des perdantes. Trop d’entre elles sont 
encore quotidiennement exclues. Les réformes juridiques pour mettre fin à la discrimination doivent aller 
de pair avec des politiques et pratiques intersectorielles spécifiques aux enjeux de genre, prenant en 
compte les besoins et la voix de toutes, en particulier des femmes autochtones et migrantes, de celles 
qui vivent en zones rurales ainsi que des personnes trans et non-binaires.

ii. Assurer la justice économique pour toutes et tous. Les opportunités et les droits économiques des 
femmes continuent d’être minés par une carence de services publics sensibles aux enjeux de genre, 
de travail décent, d’équité salariale et de rémunérations justes, par un manque de partage du fardeau 
des soins non rémunérés et de contrôle des ressources (y compris naturelles). Pendant des années, on 
a donné préséance à la croissance économique aux dépens des droits humains et de l’environnement, 
avec pour effet d’accroître les inégalités et la détérioration de l’environnement, qui touchent durement 
les femmes. C’est seulement en éliminant les politiques néfastes en matière de taxes, de commerce et 
d’investissements, qui favorisent actuellement l’évasion fiscale et les flux financiers illégaux, l’accapare-
ment des terres et les violations des droits du travail, que l’on peut envisager une économie plus juste en 
termes de genre. De fait, c’est en implantant plutôt des politiques qui répartissent la richesse, le pouvoir 
et les ressources et qui reconnaissent les besoins des femmes et leur rôle comme actrices écono-
miques, que l’on atteindra cet objectif. 

iii. De façon urgente, mettre en œuvre des actions sensibles aux enjeux de genre sur le climat et la 
conservation de la forêt. Cela sera possible uniquement en comptant sur une participation significa-
tive des femmes dans les prises de décision, et en prenant appui sur les ententes internationales et 
les plans d’action sur l’égalité des genres. Il est nécessaire de consolider les expertises concernant le 
genre à tous les niveaux de l’élaboration des politiques publiques et de construire le processus à partir 
des savoirs et des meilleures pratiques des femmes et des communautés. Il est capital de soutenir les 
solutions qui favorisent la résilience climatique et qui sont enracinées localement et menées par les 
femmes, comme la production agro-écologique d’aliments. Il est urgent d’en finir avec les politiques et 
les façons de faire qui minent les solutions pour le climat et les efforts de conservation, entre autres les 
subventions aux combustibles fossiles et la promotion de plantations et d’infrastructures industrielles 
qui aggravent la déforestation et la perte de biodiversité.  

iv. Garantir une participation équitable des femmes, amplifier leur voix et leur leadership dans la prise de 
décision à tous les niveaux et dans toutes les sphères : à la maison comme au niveau de la nation, dans 
les domaines politique et économique et bien d’autres. Selon le dernier rapport en 2020 du FEM, l’aug-
mentation du pouvoir politique des femmes constitue l’enjeu principal de la disparité entre les genres, 
d’où l’importance d’adopter des mesures concrètes, basées sur des faits avérés, y inclus des quotas. 

v. Mettre fin à la violence envers les femmes et les filles et garantir leur autonomie physique. La violence 
continue de représenter un obstacle majeur à la satisfaction des droits des femmes et sert même d’outil 
de répression dans plusieurs pays, malgré des réformes juridiques. Il faut attaquer de front toutes les 
formes de violence, domestique, structurelle, politique et économique, toutes les pratiques nocives ainsi 
que tous les systèmes et les normes sous-jacents qui permettent que celles-ci se produisent. Il est 
aussi nécessaire de mettre en place des mesures actives de soutien et de protection des défenseurs et 
défenseuses des droits humains des femmes et de leurs organisations, dont la santé et la vie elle-même 
font face à d’importants risques au quotidien. 

Pour les groupes de droits des femmes, les besoins sont majeurs mais l’opportunité est grande de travail-
ler ensemble et de consolider les mouvements, en mettant en commun les analyses féministes et des 
actions de plaidoyer basées sur des faits avérés. C’est uniquement grâce à la participation significative des 
forces sociales que l’on pourra tenir les gouvernements responsables et les amener à faire tomber les bar-
rières systémiques et à transposer leurs engagements en actions et en résultats concrets pour les femmes 
dans toute leur diversité. Il existe de remarquables expériences où les mouvements féministes et les autres 
mouvements ont développé des plateformes inclusives au niveau régional et travaillent ensemble pour exiger 
un développement juste, durable et équitable. Les plateformes féministes globales jouent un rôle clé pour 
bâtir conjointement des analyses et formuler des recommandations communes, comme par exemple la prise 
de position conjointe du Groupe majeur des femmes (Women’s Major Group) pour l’édition 2020 du FPHN. 
Ensemble, grâce au travail qu’effectuent les féministes et les mouvements du monde, nous pouvons bâtir un 
Agenda 2030 qui s’appuie, à tous les niveaux, sur la participation significative de toutes et tous.

LES PRINCIPALES CONCLUSIONS ET DEMANDES POUR UN AGENDA 2030 FÉMINISTE

2. introduction : pourquoi aVons-nous besoin d’une Vision 
féMiniste sur L’agenda 2030 ?

« Les normes patriarcales briment le droit des 

femmes de participer aux prises de décision. 

En tant que femmes autochtones, nous faisons 

face à une double marginalisation. Plaider en 

faveur de l’égalité de genre nous donne la force 

pour relever les défis ». 

(Naiyan Kiplagat)

Les organisations de défense des droits des femmes et les mouvements sociaux féministes, au niveau 
communautaire comme global, ont historiquement joué des rôles importants pour la promotion de l’égalité 
de genre et du développement inclusif et durable. Bien qu’elles soient souvent confrontées à d’importants 
obstacles et résistance à leur travail, elles continuent d’être des moteurs clés d’un changement positif 
et de la reddition de comptes du gouvernement (Union internationale pour la conservation de la nature 
2020). Au-delà de l’évaluation des efforts de mise en œuvre et des progrès des gouvernements, il est donc 
essentiel de comprendre les obstacles structurels auxquels les femmes sont confrontées et le rôle qu’elles 
jouent dans le suivi, l’examen et le soutien de la mise en œuvre des ODD.

L’une des rares occasions pour la société civile de promouvoir la reddition de compte et la mise en œuvre 
des ODD se trouve dans le contexte du Forum politique de haut niveau annuel (FPHN) et les rapports 
nationaux volontaires. Le thème de 2020 « Action accélérée et solutions transformatrices : une décennie 
d’action et des résultats pour le développement durable » est particulièrement approprié puisque le be-
soin d’actions accélérées et transformatrices n’a jamais été aussi flagrant. De fait, au cours des dernières 
années, nous avons été témoins d’une réaction explosive des droits des femmes et du développement 
durable au sein de plusieurs pays et dans les espaces globaux. Jusqu’à présent, 2020 a multiplié les enjeux.

Les impressionnants incendies de forêts en Australie, en Amazonie et dans plusieurs autres endroits ont 
prouvé que les changements climatiques, la déforestation et les choix politiques et économiques sous-
jacents menacent notre planète et nos peuples. Lorsque la COVID-19 s’est avérée être une pandémie 
mondiale tuant des centaines de milliers de personnes et affectant plusieurs autres millions en raison de la 
maladie, des mesures de confinement et du ralentissement économique, nous avons expérimenté la fragi-
lité et l’inégalité de nos systèmes de santé, de notre économie et de notre société. Alors que les femmes 
sont les premières répondantes en raison de leur surreprésentation au sein des secteurs de soins et du tra-
vail social, leur situation économique et leur haute exposition à la violence domestique les placent dans des 
positions risquées. « Aucun masque ne nous protègera de la violence » affirme la jeune Argentine de 21 ans, 
Dolores Iglesias, dont la mère et la sœur ont été assassinées dans leurs foyers. pendant le confinement. 
Pendant ce temps, certains gouvernements profitent de la crise sanitaire de la COVID-19 pour  restreindre 
davantage les processus démocratiques, l’espace civique et les droits humains, y compris le droit de ma-
nifester contre la violence policière à l’égard des personnes de la communauté noire et le racisme, comme le 
démontre actuellement le mouvement BlackLivesMatter.

Ces deux crises démontrent la nature interdépendante – et la défaillance – de l’économie, de la santé et 
du bien-être ainsi que la nécessité d’une réponse systémique. Elles démontrent également l’importance 
de garantir des analyses et des approches intersectionnelles et sexospécifiques dans l’élaboration des 

INTRODUCTION: POURQUOI AVONS-NOUS BESOIN D’UNE VISION FÉMINISTE SUR L’AGENDA 2030 ?
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politiques afin d’assurer l’inclusion et l’écoute des besoins des groupes les plus à risques. Les organisations 
de défense des droits des femmes demandent activement aux gouvernements de respecter les droits des 
femmes ainsi que leurs engagements en matière de développement durable dans le contexte de la crise 
sanitaire tout en démontrant comment cela peut être réalisé.

Les récents évènements ont également imposé de nouvelles restrictions à la participation de la société 
civile au sein des principaux processus internationaux, incluant le FPHN, les négociations sur le climat 
ainsi que les processus du Forum Génération Égalité Beijing+25. Les partenaires de Women2030 et les 
groupes féministes exigent des gouvernements et de l’ONU qu’ils prennent des mesures supplémen-
taires pour une participation significative, et qu’ils soient ouverts aux contributions des OSC, aux faits et 
aux suivis des RNV.

Ce rapport alternatif global est un effort considérable à cet égard. Il fournit les perspectives ascendantes et 
factuelles de la société civile sur les ODD et présente les progrès de l’égalité de genre en mettant l’accent 
sur les principales priorités féministes, les barrières structurelles et les opportunités de changement. Le 
rapport se conclut avec des recommandations féministes et un appel à l’action adressé aux gouverne-
ments, aux organisations internationales, aux mouvements de défense des droits des femmes et à d’autres 
organisations de la société civile afin de nous assurer de la réalisation de l’Agenda 2030 dans une optique 
d’inclusion totale. 

INTRODUCTION: POURQUOI AVONS-NOUS BESOIN D’UNE VISION FÉMINISTE SUR L’AGENDA 2030 ?
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LES ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX ET LA RESPONSABILITÉ CONCERNANT LES ODD ET LES DROITS DES FEMMES 

3. Les engageMents internationaux et La responsabiLité 
concernant Les odd et Les droits des feMMes 
 

L’importance du respect des droits des femmes et de l’égalité de sexes est reconnue par les gouverne-
ments, les agences de l’ONU, la société civile et bien d’autres à travers le monde. Les gouvernements se 
sont engagés à surmonter les obstacles et l’inégalité des chances auxquels les femmes sont confrontées 
afin de mener une vie saine, digne et épanouissante. Plus récemment, une approche holistique de dévelop-
pement durable pour le bien-être des peuples et de la planète occupe une importance croissante : L’ ONU 
reconnaît que « l’élimination de la pauvreté et des autres privations doit aller de pair avec des stratégies qui 
améliorent la santé et l’éducation, réduisent les inégalités et stimulent la croissance économique, tout en 
luttant contre les changements climatiques ainsi qu’en travaillant à préserver nos océans et nos forêts. »

Les Objectifs de développement durable de l’Agenda 2030 ont été approuvés par 193 gouvernements lors de 
l’Assemblée générale de l’ONU en 2015 et ils offrent la chance de « parvenir à un avenir meilleur et durable pour 
toutes et tous » sans « laisser personne de côté ». Ils représentent également un appel important à l’action sur 
l’égalité de genre et les droits des femmes comme prérequis à l’atteinte de l’ensemble des autres objectifs. 

 « Les femmes et les filles du monde entier doivent 

avoir des opportunités et des droits égaux, et être 

en mesure de vivre sans violence ni discrimination. 

L’égalité des femmes et leur  autonomisation sont l’un 

des 17 Objectifs de développement durable, 

mais ces principes sont également partie intégrante 

de toutes les dimensions d’un développement 

inclusif et durable. Bref, tous les ODD 

dépendent de l’atteinte de cet objectif. » 

(UN Women)
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Les structures des droits des femmes et les engagements gouvernementaux existants, qui sont le résultat 
de plusieurs décennies de travail acharné des mouvements de droits des femmes du monde entier, sont les 
pierres angulaires pour la réalisation de l’Agenda 2030.

⚫ La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes de 1979 
(CEDEF) est considérée comme la première convention internationale par laquelle les États s’engagent 
à adopter des mesures pour éliminer la discrimination à l’encontre des femmes sous toutes ses formes 
sur la base du principe de l’égalité entre les hommes et les femmes. 

⚫ La Conférence mondiale sur les droits de l’homme de 1993 est également importante car elle met fin à 
la neutralité de genre en matière de droits humains. 

⚫ En 1995, 17 000 participants et 30 000 activistes se sont réunis pour la 4e Conférence mondiale sur 
les femmes et ont convenu du Programme d’action de Beijing, un virage d’envergure avec des engage-
ments dans 12 domaines qui sont régulièrement revus depuis. D’ailleurs, pour marquer le 25e anniver-
saire de l’événement de Beijing ainsi que les progrès effectués grâce aux rapports et aux autres évène-
ments réalisés, ONU Femmes lance, en 2020, une nouvelle  campagne intitulée Génération Égalité.

La Commission annuelle sur la condition de la femme de l’ONU est une occasion importante pour que 
les gouvernements fassent le point et « se mettent d’accord sur de nouvelles mesures pour accélérer la 
progression et la promotion des droits des femmes dans les sphères sociale, économique et politique. » 
Les documents qui en résultent servent de base pour la consolidation de l’action nationale et la coopération 
internationale sur l’égalité de genre au sein des domaines thématiques tels que les droits du travail (ses-
sion 63/2019) ainsi que concernant les groupes spécifiques tels que les femmes dans les zones rurales 
(62/2018). Il s’agit de l’un des rares espaces intergouvernementaux qui inclut la société civile, bien que l’on 
remarque certaines préoccupations croissantes sur les déplacements et d’autres entraves à une participa-
tion significative.

L’Accord de Paris sur le climat (2015), le Plan d’action et le Programme de travail de Lima relatif au genre et au 
climat, la Convention sur la diversité biologique (1992) ainsi que le Plan d’action pour l’égalité des sexes sont 
d’autres engagements internationaux essentiels pour atteindre les ODD et l’égalité de genre.

En outre, les gouvernements ont pris d’importants engagements sur la plupart des sujets couverts par l’Agen-
da 2030, y compris les conventions de l’OIT sur les droits du travail en termes d’égalité de genre et de violence 
sur le lieu de travail, les directives de l’ONUAA sur le régime foncier et le droit à l’alimentation, les résolutions 
de l’ONU sur les femmes, la paix et la sécurité ainsi que les principes directeurs de l’ONU relatifs aux entre-
prises et aux droits de l’Homme.
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Les engagements clés au fil du temps 

Crédit photo : Annabelle Avril / WECF  1979 La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes

 1992 La Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement

 1993 La Conférence mondiale sur les droits de l’hommes

 1995 La Conférence mondiale sur les femmes et le Programme d’action de Beijing

 2013 Construire l’avenir que nous voulons: de Rio + 20 au programme 
  de développement pour l’après-2015

 2014 Atteindre les OMD et ouvrir la voie pour un programme ambitieux 
  pour l’après-2015

 2015 Renforcer l’intégration, la mise en oeuvre et l’évaluation 
  – le FPHN après 2015

  L’Accord de Paris sur le climat COP21 

 2016 Veiller à ce que personne ne soit laisser 
  pour compte

 2017 Eradiquer la pauvreté et promouvoir la   
  prospérité dans un monde en mouvement

 2018 Transformation vers des sociétés  
  soutenables et résilientes

 2019 Autonomiser les 
  personnes et assurer   
  l’inclusivité et l’égalité

 2020 Accelérer 
  l’action et les  
  voies de 
  transformation
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Ensemble, ces développements fournissent un cadre aux États afin de construire des sociétés justes, dé-
mocratiques et durables (CEPALC, 2019). Notre évaluation montre que les accords internationaux génèrent 
une dynamique unique pour l’action gouvernementale. D’ailleurs, la plupart des pays et des régions ont 
adopté des stratégies, des politiques et des programmes pour le développement durable et les droits des 
femmes :

⚫ L’Agenda 2063 de l’Union africaine pour la croissance inclusive et le développement durable com-
prend les objectifs « de parvenir à l’égalité de genre dans toutes les sphères de la vie », la stratégie 
pour l’égalité de genre et l’autonomisation des femmes ainsi que le Protocole de Maputo sur les droits 
humains et des peuples. Les gouvernements africains, en réponse, ont pris d’importantes mesures : 
par exemple, le Ghana a mis en place des stratégies d’action positive, de budgétisation et d’intégration 
sensibles au genre (WEP 2020).

⚫ En Amérique latine, les gouvernements ont déployé des efforts en faveur des droits des femmes en 
réponse à la CEDEF et Beijing, avec les progrès les plus décisifs dans le contexte de l’Agenda 2030. 
Ceci est particulièrement visible au sein des politiques d’égalité des sexes et des cadres juridiques. Au 
niveau régional, il existe d’importantes institutions et conventions sur les droits des femmes et tous 
les pays évalués ont ajouté l’égalité de genre au sein de leurs Programmes de développement national, 
tel que le Brésil qui a explicitement fait référence à toutes les personnes sans distinction de couleur, 
d’origine ethnique, de religion ou de croyances (GFC 2020).

⚫ L’Europe de l’Est, le Caucase et l’Asie centrale font état de progrès significatifs dans l’adoption d’ins-
truments qui promeuvent et protègent les droits des femmes. Tous les pays évalués ont mis en place 
des infrastructures incluant la durabilité et le genre dans les programmes de développement national 
ainsi qu’une législation spécifique, par exemple dans le domaine de la violence à l’égard des femmes. La 
volonté d’adhérer à l’Union européenne est également un important facteur de motivation pour certains 
(WECF 2020).

⚫ En Asie-Pacifique, le Mécanisme d’engagement régional des OSC (MERO) est d’une importance capi-
tale pour mobiliser les voix des communautés au sein des processus des ODD, guider les efforts et la 
reddition de comptes gouvernementale ainsi que l’amélioration de la coopération régionale en faveur 
des peuples pour l’atteinte de l’Agenda 2030. Alors que certains pays, tels que le Vietnam, ont inscrit 
les ODD comme une priorité dans leurs plans de développement nationaux depuis 2017 et ont fait appel 
à certaines OSC pour leur élaboration, plusieurs gouvernements continuent d’être réticents à l’idée de 
consacrer leur budget, suivre les progrès et faire les changements politiques requis en matière de déve-
loppement durable et de respect des droits des femmes (APWLD 2020).

 
Bien que la vitesse et les niveaux de mise en œuvre varient considérablement, la conclusion pour la région 
de l’EOCAC selon laquelle « l’intégration de l’égalité de genre dans les institutions et la législation, les poli-
tiques et les programmes n’a pas encore été atteinte » (WECF 2020 : 9) semble pertinente pour l’ensemble 
des régions. Le tableau en Annexe 1 propose un aperçu des engagements et de la progression des pays 
évalués pour ce rapport. Tous se sont engagés en faveur de la CEDEF, de Beijing, des ODD ainsi que de l’Ac-
cord de Paris sur le climat, bien que les progrès sur les indicateurs de développement humain et d’inégalités 
de genre diffèrent largement et sont plus lents pour plusieurs.

Chaque année, les gouvernements se rassemblent lors du Forum politique de haut niveau dans le but de 
discuter des progrès des ODD ainsi que des partenariats. Les gouvernements sont encouragés à rendre 
compte de leurs efforts par le biais de Rapports nationaux volontaires (RNV) « afin d’accélérer la mise en 
œuvre de l’Agenda 2030 ». La plupart des pays s’y sont conformés, tandis que d’autres, comme la Bolivie, 
ne l’ont pas fait. Les degrés de transparence et de consultation des OSC pour les rapports de reddition de 
compte nationaux volontaires varient grandement. Ceci complexifie la tâche de la société civile, des autres 
gouvernements et de la communauté internationale d’évaluer les efforts accomplis, d’apprendre et d’exami-
ner. L’expérience de Women2030 démontre l’importance des femmes et des OSC dans le suivi, la création 
de rapports alternatifs et le dialogue critique afin d’assurer la qualité des RNV.

LES ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX ET LA RESPONSABILITÉ CONCERNANT LES ODD ET LES DROITS DES FEMMES 

Media programme for female aspirants in Nigeria on Greetings Fm tagged Gender Mandate
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Encourager les rapports alternatifs de la société civile et des femmes et l’engagement des RNV

Les partenaires de Women2030 ont encouragé les gouvernements à consulter la société civile 
et ont organisé des dialogues entre les OSC et le gouvernement concernant l’ODD 5. En Serbie, 
par exemple, le partenaire de WECF, Environmental Ambassadors for Sustainable Development, a 
organisé une consultation des femmes afin de compléter l’audit public présentiel et en ligne mis 
en place par le gouvernement pour le RNV de 2019. Ils ont également élaboré un rapport alternatif 
soulignant les stratégies et les lois sectorielles spécifiques afin d’améliorer ce qui avait été discu-
té localement ainsi que lors du FPHN à New-York.

Au Nigéria, la directrice de WEP, Priscilla Achapka, est nommée pour le poste de coordonnatrice des 
ODD au sein du ministère de l’Environnement et a assuré la participation des OSC et l’inclusion de 
leurs perspectives dans la production du RNV nigérian. Cette expérience a ouvert les portes d’une 
plus ample participation et d’un plus grand soutien des femmes dans la politique ainsi que dans la 
société civile. En 2017, le Nigéria publie son RNV qui inclut les contributions des meilleurs moyens 
de faire des OSC dans le contexte de l’Agenda 2030 et leur déclaration sur le RNV final.

LES ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX ET LA RESPONSABILITÉ CONCERNANT LES ODD ET LES DROITS DES FEMMES 
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1. L’intersectionnalité ici est définie sur la base de la vision de Kimberlé Crenshaw adoptée par WECF. Crenshaw affirme 
que « l’on ne fait pas seulement l’expérience du monde du point de vue du patriarcat, mais à travers une interaction de 
diverses structures de pouvoir discriminantes. L’interaction de la discrimination en raison de la race, de l’éducation, de 
la sexualité, des capacités, de la classe, de l’âge, de la langue, de la culture, du genre et de l’origine ethnique détermine 
les possibilités d’une personne et la manière dont elle interagit avec la société. »  https://www.wecf.org/

LES PRIORITÉS FÉMINISTES ET LES DROITS DES FEMMES : OÙ NOUS SITUONS-NOUS ?

4. Les priorités féMinistes et Les droits des feMMes : 
oÙ nous situons-nous ?

« Je crois profondément qu’il est possible 

d’atteindre l’égalité de genre. Il s’agit non seulement 

d’un droit, mais également d’un 

prérequis pour un Tadjikistan ainsi qu’un monde plus 

prospère, plus durable et plus paisible. » 

(Safarbi Davlatova) 

Alors, en pratique, où nous situons-nous par rapport aux ODD et aux droits des femmes ? Ce chapitre offre un 
aperçu des progrès et des défis basés sur les données nationales disponibles, ainsi que sur les évaluations de 
genre réalisées par les partenaires de Women2030. Ces dernières fournissent des points de vue pertinents aux 
perceptions et aux besoins des différents groupes. Ces évaluations définissent également les cinq priorités 
féministes suivantes : 

LES PRIORITÉS FÉMINISTES ET LES DROITS DES FEMMES : OÙ NOUS SITUONS-NOUS ?

⚫ SDG target 5.C  
⚫ SDG target 16.B 
⚫ SDG target 10.2

I. Éliminer la discrimination à l’égard des femmes et des filles dans toute leur diversité
 
Mettre fin à la discrimination est une condition indispensable pour la luttre contre les inégalités et pour 
la protection des droits des femmes ainsi que toutes les priorités féministes définies dans ce rapport. 
Elle requiert une action au sein de toutes les sphères de la vie et de la société : juridique, sociale, culturelle, 
économique et politique. Les études des pays mettent en évidence le besoin urgent d’assurer l’inclusion 
et la protection des droits et des besoins de toutes les femmes, filles et personnes de genre divers. Le 
genre, l’origine ethnique, la localisatin géographique, et autres catégories sociales qui se chevauchent, dé-
terminent généralement les opportunités et les accomplissements des personnes au fil de leur vie. Ceci est 
un signe clair de discrimination et une carence de mesures adéquates et d’approches intersectionnelles1 
pour traiter cette question. 

Les femmes vivant dans les zones rurales et isolées ainsi que les femmes autochtones ou migrantes sont 
particulièrement défavorisées. Effectivement, les femmes autochtones de l’Amérique latine et de l’Asie 
déclarent être exclues des processus décisionnels, comme c’est le cas en Thaïlande où elles sont souvent 
invisibles, non reconnues et hautement dépendantes des hommes. Les femmes dans la région de l’EOCAC, 
telles que celles vivant dans les montagnes du Tadjikistan, affirment avoir peu d’options de participation 
et moins d’accès aux ressources productives et aux services sociaux que les hommes et les femmes des 
zones urbaines. Les femmes roms de la Macédoine du Nord, quant à elles, sont souvent victimes de dis-
crimination et signalent même le manque d’accès à des documents d’identification officiels et par le fait 
même à une pénurie de logement (WECF 2020).
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En Amérique latine, il est facile de constater que les constructions historiques et profondément marquées 
socialement définissent les différences ethniques, géographiques et raciales. Ceci rend, sans équivoque, 
la Convention 169 de l’OIT relative aux peuples indigènes et tribaux très pertinente, mais malheureusement 
peu respectée. Un exemple flagrant est le fait que la Loi sur les quotas d’équité des sexes, qui reconnaît le 
droit des femmes à exercer des fonctions publiques, ne soit pas respectée dans les zones rurales colom-
biennes. De fait, les femmes sont considérées commes « incapables » (GFC 2020 : 26). Au Chili, les groupes 
autochtones Mapuche signalent que, selon les budgets nationaux, « ils n’existent pas aux yeux du système » 
(GFC 2020 :15) 

Tous les pays présentent d’importants progrès en termes de droits des femmes dans la sphère juridique. Tou-
tefois, de grandes lacunes demeurent présentes dans la législation et la mise en œuvre. C’est également ce 
que constate l’ONU : en 2018, près d’un tiers des pays comprenaient des lacunes juridiques dans le secteur de 
la fonction publique et plus d’un quart ont des lacunes en ce qui a trait à la violence à l’encontre des femmes, 
aux activités salariées, au mariage et à la famille.Customary laws and practices can be a barrier to women’s 
rights if based on traditions and norms that place men above women. This is particularly visible in marital law. 
Women’s marital status can have major impacts on their position and opportunities, including their access 
to education, economic resources and inheritance rights. In many of the countries assessed customary laws 
continue to restrict women’s freedom and lives. In Eastern Europe, the Caucasus and Central Asia this includes 
laws on marriage, inheritance, divorce and custody of children, as well as specific practices such as child mar-
riage, sex selection at birth and polygamy. 

Les lois matrimoniales au Kirghizistan

41% des femmes kirghizes mariées n’ont pas enregistré leur union, alors que seulement 3% des 
hommes ne l’ont pas fait. Cela s’explique par les lois coutumières, telles que le mariage précoce, le 
mariage civil non enregistré (y compris le mariage religieux), l’accès limité ou inexistant à l’éduca-
tion et les pratiques de succession. Ces lois régissent l’accès des femmes aux ressources écono-
miques et continuent de dicter leurs vies : elles poussent les femmes à rester dans des mariages 
forcés et non désirés de peur de perdre leurs droits au foyer et à la garde des enfants. De plus, il est 
courant de voir des hommes enregistrer la propriété au nom de leurs parents ou de leurs frères ou 
sœurs célibataires afin de contourner les droits que leur femme pourrait avoir en cas de divorce. 
(WECF 2020 ; 15 d’après Alga 2017).
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Au sein de différents pays africains, les normes religieuses et coutumières demeurent particulièrement 
puissantes, spécialement dans les zones rurales. Les constitutions fondées sur les droits humains et les 
lois statutaires mises en place pour affronter les enjeux tels que la mutilation génitale des femmes et le ma-
riage d’enfants se heurtent à de sérieux obstacles dans la pratique, tel que constaté au Tchad par exemple 
(Lead Tchad 2019). Au Bénin, des juges traditionnels continuent d’appliquer le droit coutumier influencé par 
les normes socioculturelles qui désavantagent les femmes, les jeunes ainsi que les personnes handicapées 
(AMAF 2018). Il en va de même pour la propriété et les terres qui, dans plusieurs pays, sont placées entre 
les mains du « chef de famille », de coutume l’homme (GFC 2020). Toutefois, il est important de considérer 
que les lois coutumières ne sont pas statiques et peuvent également être une source d’opportunités si les 
normes en matière de genre et les lacunes juridiques sont attaquées de front.

II. Une justice économique pour toutes et tous

« Dans l’état indien de l’Himachal Pradesh, un bœuf travaille 1064 heures, un homme 1212 heures et 
une femme 3845 heures par année sur une ferme d’un hectare - un chiffre de l’ONUAA qui illustre la 
contribution significative des femmes à la production agricole. En Inde ou en Asie du Sud, le labeur des 
femmes double puisqu’elles ne contribuent pas seulement au travail dans les champs mais elles s’oc-
cupent également du foyer, ce qui les place à un niveau de génération de profits plus élevé que celui des 
hommes. Pourtant, le partage des terres, des bénéfices et des revenus est faible par rapport à eux » 

 (All Indian Women’s Conference 2017: 20). 

En tant que priorités féministes de longue date, les inégalités et les injustices économiques demeurent 
des enjeux majeurs à travers le monde. Les économies se sont développées, mais les coûts et les profits 
n’ont pas été partagés équitablement, plaçant inévitablement les femmes du côté des perdantes. Elles 
ont souvent moins de chances au niveau économique, moins de revenus, de richesse, de reconnaissance 
et de pouvoir décisionnel que les hommes. Le plus récent rapport sur la parité entre les sexes du Forum 
économique mondial révèle que nous sommes en train de régresser et qu’à ce rythme, l’écart économique 
en matière de genre prendra 257 ans à se résorber (WEF 2020). Différentes formes de discrimination se 
renforcent mutuellement et seront évaluées dans la présente section, en examinant a) l’accès à des ser-
vices publics sensibles au genre, b) le travail décent et l’équité salariale, c) la reconnaissance et le partage 
du travail de soin non rémunéré ainsi que d) l’accès et le contrôle des ressources. Nous sommes d’avis que 
les efforts d’autonomisation économique des femmes ne seront pas concluants tant et aussi longtemps 
que les barrières structurelles, telles que les politiques et les pratiques fiscales et commerciales ainsi que 
celles liées aux investissements, ne sont pas examinées et prises en charge.

a.  Access to gender responsive public services 
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2. D’après les données recueillies dans 61 pays en développement https://www.unwomen.org/-/media/headquarters/
attachments/sections/library/publications/2019/progress-on-the-sdgs-the-gender-snapshot-2019-two-page-spreads-
en.pdf?la=en&vs=5814

● SDG target 1.4

Les évaluations sexospécifiques de Women2030 démontrent des niveaux élevés d’insatisfaction sur les 
conditions de vie au sein de tous les continents, particulièrement en Afrique. En Ouganda, par exemple, 
50% de la population dit être insatisfaite (ARUWA 2020) et les femmes béninoises ressentiraient moins de 
40% de bien-être comparativement aux hommes (AMAF 2018 : 5). Au Nigéria, les répondants soulignent le 
manque d’eau potable, mentionnent qu’ils vivent dans des bidonvilles et gagnent moins de 1 USD par jour 
(WEP 2020).

Les études des pays montrent clairement que l’une des priorités féministes principales dont il est impératif 
de tenir compte est le manque d’accès à une eau de qualité et à des installations sanitaires adéquates. En 
Europe de l’Est, au Caucase et en Asie centrale, la plupart des évaluations de genre révèlent une infrastruc-
ture sanitaire déficiente en milieu scolaire, ce qui entraîne d’importantes conséquences. Les personnes qui 
ont leurs menstruations n’ont aucune autre option que de manquer des cours, ce qui affecte considérable-
ment leur accès à l’éducation. En Macédoine du Nord, plus de 90% des filles sont insatisfaites quant aux 
installations sanitaires de leurs écoles (WECF 2020). Les statistiques officielles et le suivi des ODD sur 
l’accès des femmes aux services publics tels que l’eau et la salubrité sont inexistants dans de nombreux 
pays. D’ailleurs, cela aura certainement un impact sur l’allocation budgétaire.

Les femmes contribuent aux changements de politiques sur l’eau, la salubrité et l’hygiène 
(WASH) en Macédoine du Nord 

En Macédoine du Nord, le partenaire de WECF, Journalist for Human Rights, a mené une évaluation 
sensible au genre sur l’accès à l’eau et aux installations sanitaires et a présenté ses conclusions 
lors de consultations nationales. Ceci a engendré des progrès au niveau national quant à la gestion 
des toilettes scolaires et de la santé menstruelle, ainsi que sur la création directe de toilettes 
supplémentaires dans les écoles publiques à Skpoje. De plus, en collaboration avec d’autres OSC 
du pays, Journalist for Human Rights a contribué à la modification d’une loi controversée sur l’avor-
tement par le ministère de la Santé.

Photo credit: YEC

Plusieurs personnes à travers le monde peinent à accéder aux services publics de base tels que l’eau, 
l’électricité, l’éducation et la santé. Que ceci soit dû à une carence des ressources gouvernementales, d’in-
frastructures ou d’approches sensibles au genre, les femmes et les filles restent les plus affectées par le 
manque de services de qualité. Elles sont plus souvent dépendantes de ces services en raison de besoins 
spécifiques relatifs au genre ainsi que des rôles qu’elles sont censées combler. Ceci est bien illustré par la 
question de l’accès à l’eau potable et salubre qui concerne 2,1 milliards de personnes (UNICEF 2017). Les 
femmes et les filles sont responsables de la collecte d’eau dans 80% des ménages sans accès à cette 
ressource sur place2, et cela signifie qu’elles sont particulièrement touchées et doivent consacrer encore 
plus de temps à cette tâche.
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« Les conditions des femmes au sein de la majorité des pays d’Afrique ne se sont pas améliorées de 
façon significative ou se sont tout simplement détériorées depuis les cinq dernières années. Le Pro-
gramme environnemental des femmes ainsi que les partenaires de Women2030 ont réalisé une éva-
luation afin de recueillir la perception des femmes sur leurs conditions de vie au sein de quelques pays 
où nous travaillons en Afrique. Une majorité de femmes en milieu rural, urbain ou péri-urbain, déclarent 
que leurs conditions de vie dans les secteurs du logement, de l’eau, de la salubrité, de l’électricité, des 
terres et de la situation économique sont mauvaises ou très mauvaises » 

(WEP 2020)

L’amélioration de l’accès à l’éducation est l’une des réussites des Objectifs du millénaire pour le développe-
ment, ce qui ressort également des évaluations nationales. On remarque particulièrement des progrès en 
Afrique avec de fortes améliorations de la parité de genre dans les écoles primaires au Bénin, par exemple, 
bien que l’éducation secondaire tire encore de l’arrière, comme sur les questions d’accessibilité, spécia-
lement chez les filles des zones rurales et isolées, des salaires des professeurs, ainsi que de la qualité de 
l’éducation. L’analphabétisme reste un obstacle majeur pour beaucoup, affectant plus particulièrement les 
femmes rurales, tel que constaté au Tchad. Certains gouvernements soutiennent la formation profession-
nelle, mais l’accent mis sur les femmes et leurs priorités, telle que l’agriculture, est souvent limité.

b. Reconnaître, réduire et redistribuer le travail de soins et le travail domestique

Ce travail n’est généralement ni reconnu ni récompensé, et ce, même si plusieurs des femmes concernées 
valorisent et apprécient leur travail domestique et leur travail de soin auprès de leurs familles et de leur 
communauté (GFC 2020). Malgré l’immense contribution à la société et l’économie, la plupart des pays 
manquent de données sur le travail de soins non rémunéré des femmes et n’en tiennent pas compte dans 
leurs statistiques nationales4. Ceci veut également dire que les gouvernements manquent cruellement de 
données sur les inégalités entre les sexes ainsi que d’une base essentielle pour garantir des politiques et 
des services ainsi que les infrastructures publiques qui s’adressent aux femmes et qui abordent le thème 
du travail de soin non rémunéré tel que le congé de paternité et les soins des enfants (OECD 2019). Il est 
préoccupant de constater que le gouvernement géorgien a choisi d’ignorer l’ODD 5.4 « prendre en compte et 
valoriser les soins et travaux domestiques non rémunérés ». (WECF 2020)

Les évaluations de genre confirment la présence de normes sexospécifiques ancrées au sein de toutes 
les sociétés, car plusieurs répondants, hommes et femmes, sont d’avis que la responsabilité du travail 
domestique correspond aux femmes. L’évaluation latino-américaine illustre la réticence des hommes à 
l’idée de partager les tâches ménagères de façon plus équitable, bien que les hommes sans emploi dans 
les zones (péri-) urbaines se sentent plus obligés de prendre en charge les rôles reproductifs (GFC 2020 : 
24). Toutefois, un grand nombre de femmes et un nombre croissant d’hommes reconnaissent le besoin de 
remédier à ce déséquilibre. Plus de 60% de femmes questionnées en Géorgie citent la répartition égale du 
travail domestique comme étant parmi les enjeux les plus importants de l’égalité des sexes. En Albanie, les 
femmes demandent un service de garde amélioré et en Arménie, elles exigent un meilleur équilibre entre la 
vie professionnelle et la vie privée. (WECF 2020). Il est évident que le travail de soins non rémunéré est un 
obstacle majeur à la justice économique des femmes et il est primordial de s’attaquer à la question.
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3. https://www.unwomen.org/-/media/headquarters/attachments/sections/library/publications/2019/progress-on-the-
sdgs-the-gender-snapshot-2019-two-page-spreads-en.pdf?la=en&vs=5814

4. La contribution économique du travail de care non-rénuméré est estimé par l’OIT à 10 000 milliards de dollars par an, soit 
environ 13% du PIB mondial, mais n’est pas reconnu comme un « travail » facteur essentiel de la croissance économique :  
https://www.kcl.ac.uk/news/womens-unpaid-care-work-has-been-unmeasured-and-undervalued-for-too-long  Pourtant, 
« seuls 83 pays ont déjà mené des enquêtes sur la division du temps de travail, et seulement 24% d’entre elles ont été 
menées après 2010 » (OCDE 2019).

Le lourd fardeau du travail domestique non rémunéré est une barrière majeure à l’autonomisation économique 
des femmes, et l’existance de l’ODD sur les soins et le travail domestique non rémunéré en est la preuve. Le fait 
que globalement, les femmes consacrent trois fois plus d’heures par jour aux soins et au travail domestique 
que les hommes démontre qu’il reste encore beaucoup de chemin à parcourir3. La persistance des normes 
de genre, des structures de rôle ainsi que la carence de politiques et de services, au sein de plusieurs pays, 
signifient que les femmes font encore majoritairement la cuisine, le ménage, en plus de s’occuper des enfants, 
des personnes âgées et des malades ainsi que de la collecte de l’eau, du bois de chauffage, de l’agriculture de 
subsistance. Ceci a comme conséquence de diminuer le temps consacré à d’autres domaines tels que le loisir, 
l’éducation et le travail rémunéré.

Bien qu’il n’y ait « aucun pays dans le monde où les femmes et les hommes consacrent la même quantité de 
temps au travail non rémunéré » (WEF 2020), il existe d’importantes différences régionales et nationales, 
particulièrement entre les zones rurales et (péri) urbaines. Au sein de toutes les évaluations de genre réalisées 
dans les pays, il a été constaté que les femmes passent plus de temps au travail domestique que les hommes, 
les statistiques les plus élevées étant systématiquement enregistrées dans les zones rurales. 

En Europe de l’Est, au Caucase et en Asie centrale, les effets des stéréotypes sexistes et de l’inégalité 
du fardeau du travail de soin sur la position économique des femmes sont particulièrement évidents. 
Les responsabilités familiales sont considérées comme étant les principales causes de l’écart de 
participation au travail entre les femmes et les hommes. Ceci est visible au sein de la plupart des pays. 
« [En Serbie], 80% des personnes qui renoncent à leur emploi pour des « raisons familiales » sont des 
femmes. 98% de celles qui travaillent dans les ménages, sans aucune autre forme d’activité payée 
sont des femmes. De surcroît, 79% des familles monoparentales sont composées de mères et d’en-
fants. » (WECF 2020 : 12) 

⚫ SDG target 5.4

Au Vietnam, les femmes interrogées consacrent 5 heures par jour au travail non rémunéré, ce qui 
représente 2,5 heures de plus que les hommes , car « les hommes font la maison, les femmes font le 
foyer ». Ces chiffres sont particulièrement élevés pour les femmes des zones montagneuses reculées 
et des minorités ethniques ou encore pour les femmes âgées (CGFED 2019). 

En Ouganda, les femmes des zones rurales affirment passer  
4,5 heures de plus à des travaux de soin non rémunérés 
(ARUWA 2020), ce qui pourrait être lié à l’absence de services publics 
et à la présence de fortes normes de genre au sein des zones rurales, 
y compris le rôle des femmes dans l’agriculture de subsistance.  

En Amérique latine, les résultats montrent une moyenne 
de  10 à 15 heures de soins et de travail domestique pour les 
femmes contre 1 à 6 heures pour les hommes (GFC 2020).

Même au sein des pays qui obtiennent généralement de bons 
résultats sur d’autres indicateurs de genre, tels que la Tunisie 
ou l’Albanie, les femmes consacrent de manière significative plus 
de temps à des travaux de soins non rémunérés. Par conséquent, 
les femmes albanaises dans les zones péri-urbaines affirment 
passer 4,2 heures de moins au loisir que les hommes 
(Women in Development 2018).

La migration est un facteur important quant à la quantité de 
travail de soin que réalisent les femmes: Alors que les hommes 
ont tendance à migrer davantage pour le travail, avec des chiffres 
atteignant les  90% au Tadjikistan, les femmes sont désavantagées par leurs responsabilités 
ménagères et familiales (Youth Ecological Club 2017).  



RAPPORT ALTERNATIF GLOBAL DE WOMEN 20302322RAPPORT ALTERNATIF GLOBAL DE WOMEN 2030

c. Le travail décent, la parité salariale et les opportunités Alors que les coopératives de femmes et les syndicats de travail augmentent et s’organisent de plus en 
plus, les politiques gouvernementales présentent souvent un retard. Les lois du travail sensibles au genre 
ainsi que la protection des droits du travail spécifique aux femmes font défaut au sein de nombreux pays5. 
Même là où des politiques sont en place, des barrières structurelles et des relations de pouvoir empêchent 
souvent les femmes d’exercer leurs droits. Plusieurs pays asiatiques, tel que le Vietnam, font état d’une 
participation accrue des femmes au marché du travail, mais elles sont souvent peu rémunérées et moins 
qualifiées, faisant face au non-respect du salaire minimum et à plusieurs enjeux de sécurité. Au Bangla-
desh, les femmes travaillant dans la confection de vêtements pour plusieurs grandes marques gagnaient 
en moyenne 98$US par mois en 2018, ce qui équivaut à moins d’un quart du salaire minimum vital. Elles 
subissent également de mauvaises conditions de travail, des heures de travail longues, une faible liberté de 
syndicalisation, ainsi que de la violence sur le lieu de travail. (APWLD 2020)

Les femmes ont plus de chances d’être engagées pour des travaux informels avec des statistiques allant 
de 50% à 70% (pour les femmes de moins de 30 ans), en Asie et dans le Pacifique dans des secteurs d’em-
ploi mal rémunérés et précaires (OIT 2018). Un portrait similaire caractérise les pays africains. Au Libéria, par 
exemple, « 74% de l’ensemble des travailleuses sont des ouvrières informelles, confrontées à des défis 
tels que le manque d’accès au crédit et aux services bancaires, une éducation financière et une formation 
bancaire limitées ainsi que peu de protections sociales ou d’options de garde d’enfants »6.

L’augmentation du travail informel et de la participation de la main-d’œuvre urbaine, ainsi que les défis qui s’y 
rattachent, n’est pas un phénomène isolé mais émerge plutôt des tendances économiques et des poli-
tiques adoptées. Beaucoup, notamment les jeunes femmes et hommes, par exemple, décident de s’installer 
en ville malgré les mauvaises conditions de travail, puisque les opportunités en zone rurale sont de plus en 
plus rares. Au Chili, les femmes Mapuche qui ont traditionnellement vécu de l’abondance de la terre sont 
forcées de vendre leur travail à des compagnies extractives contre de faibles salaires, risquant de surcroît 
de mettre en péril leur santé et leur sécurité (VientoSur 2020). Il est important de s’attaquer aux barrières 
structurelles qui malmènent les femmes et les poussent vers des emplois précaires.

d. Access to and control over resources 

5. Voir par exemple le rapport de l’OIT sur l’Asie et le Pacifique https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---asia/--
-ro-bangkok/documents/publication/wcms_534371.pdf, montrant que de nombreux gouvernements ont ratifié les 
conventions de l’OIT sur l’égalité de rémunération (100) et la convention sur la discrimination (emploi et profession) 
(111), mais très peu d’autres conventions sur l’égalité de genre, telles que la protection de la maternité (183) ou les 
travailleurs domestiques (189).
6. https://www.cfr.org/interactive/womens-participation-in-global-economy/case-studies/liberia

LES PRIORITÉS FÉMINISTES ET LES DROITS DES FEMMES : OÙ NOUS SITUONS-NOUS ?LES PRIORITÉS FÉMINISTES ET LES DROITS DES FEMMES : OÙ NOUS SITUONS-NOUS ?

⚫ SDG target 5.5
⚫ SDG target 8.5
⚫ SDG target 10.4

⚫ SDG target 1.4
⚫ SDG target 5.A
⚫ SDG target 2.3

Au Tajikistan les femmes sont non seulement moins mobiles et portent 
le fardeau des soins non rémunérés, les hommes ayant plus tendance à 
migrer pour le travail, mais elles sont également confrontées à des 
obstacles supplémentaires ilorsque vient le temps de trouver un 
emploi formel et un salaire décent.

Des statistiques très basses sont également observées en Afrique, 
dans le secteur public par exemple : Au Tchad les femmes ne détiennent 
que 13% des emplois publics (Lead Tchad 2019).

Au Paraguay, en Bolivie et en Colombie, les femmes gagnent entre  
30 et 50% moins que les hommes dépendamment de leur secteur 
d’activité et leur niveau d’études. Celles qui travaillent dans le domaine 
de la construction et celles qui détiennnent un niveau d’éducation plus 
bas présentent des écarts encore plus marqués. En outre, les femmes 
titulaires de diplômes universitaires en Colombie ne gagnent que 81 
pesos pour 100 pesos qu’empoche un homme (GFC 2020). 

Les femmes autochtones se retrouvent souvent dans des situations 
encore plus précaires : les femmes Mapuche, au Chili, font face à une  
double discrimination et expriment des sentiments de honte au 
moment de chercher un emploi rémunéré dans les zones urbaines.  

Malgré le discours croissant sur « l’autonomisation économique des femmes », leur participation au sein du 
marché du travail reste bien inférieure à celle des hommes, 55% des femmes (âgées de 15-64 ans) étant 
engagées contre 78% des hommes (WEF 2020). Cela résulte également du fait que le travail de soin non 
rémunéré des femmes ainsi que les autres tâches familiales ne sont pas pris en compte au sein des statis-
tiques nationales : ces femmes sont donc cataloguées comme « sans emploi », « ne travaillant pas » ou « 
sans contribution économique » (GFC 2020). Partout dans le monde, les femmes ont moins de possibilités 
d’occuper un bon emploi et se retrouvent souvent dans des postes précaires et mal rémunérés.

Les secteurs ayant un pourcentage élevé de travailleuses affichent des salaires et une appréciation plus 
bas, tel que constaté en Amérique latine : « Tous les emplois qui sont féminisés ont une valeur marchande 
inférieure » (VientoSur 2020 : 9). Même lorsque les femmes parviennent à obtenir des emplois similaires à 
ceux des hommes, elles risquent d’être considérablement moins bien payées pour un travail équivalent. Mal-
heureusement, aucun pays n’a encore réussi à atteindre la parité salariale en matière de genre. La différence 
de revenu est encore plus élevée. Puisque les femmes sont également confrontées à des obstacles dans 
le milieu entrepreneurial, les moyennes mondiales indiquent que les femmes gagnent la moitié des revenus 
des hommes (WEF 2020). L’égalité de rémunération est souvent mentionnée comme étant une priorité, 
comme c’est le cas dans l’évaluation tunisienne.

Tous les pays de Women2030 font état des différences de genre relatives aux opportunités éco-
nomiques.

« Si nous, les femmes, ne nous battons pas, nous n’aurons pas de terre sur laquelle vivre, et nous irons 

nous établir en périphérie des villes où nous serons affamées et devrons certainement nous nourrir des 

poubelles. Qu’allons-nous faire sans semences, qu’allons-nous planter ? La terre n’est pas une res-

source finie, l’argent l’est. » 

(Norma Amarilla, Communauté de Santory, Paraguay; GFC 2020: 20).

L’accès et le contrôle des ressources naturelles et financières sont des conditions cruciales à l’autonomi-
sation économique, le statut social et la représentation politique. La sécurité foncière et l’accès aux terres, 
à l’eau et aux forêts sont particulièrement pertinents pour les femmes puisqu’elles jouent un rôle primordial 
dans l’agriculture, la production alimentaire et la collecte d’eau. Elles dépendent donc de ces ressources 
pour leurs moyens de subsistance. Pourtant, les femmes, plus particulièrement les femmes autochtones, 
continuent de subir une forte discrimination lorsque vient le temps de faire valoir leurs droits sur les res-
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sources naturelles, qui est d’autant plus renforcée par les pressions mondiales croissantes sur les terres, 
l’eau et les forêts. Au niveau planétaire, 38,7% des femmes salariées travaillent dans les secteurs de l’agri-
culture, des forêts et de la pêche, mais uniquement 13,8% des propriétaires fonciers sont des femmes7. 

En ce sens, c’est sans surprise que les droits fonciers représentent une priorité importante au sein de 
plusieurs rapports des pays en tant que barrière principale à l’autonomisation des femmes. Dans l’ensemble 
des pays évalués, les femmes possèdent ou détiennent largement moins de terres que les hommes, allant 
de 8% en Colombie à 35% au sein de certaines communautés chiliennes (GFC 2020). De nombreuses 
femmes vivent et travaillent sur les propriétés terriennes de leurs parents ou de leur époux. Là où les 
femmes sont effectivement propriétaires de terres, ces dernières sont souvent plus petites. « Les pay-
sannes travaillent sur de petites parcelles de terre, pratiquement aussi grandes qu’un jardin… générale-
ment, le régime foncier n’est pas entre les mains des femmes » (Alicia Muñoz; Viento Sur 2020: 11)

Il existe des différences frappantes entre les hommes et les femmes quant à leurs perceptions du pou-
voir décisionnel relatif aux ressources. Les hommes Mapuche du Chili estiment qu’il n’y a aucun problème 
puisque les femmes et les hommes ont les mêmes droits au sein des structures de propriété collective, 
tandis que seulement 60% des femmes estiment avoir réellement un contrôle sur la terre. En moyenne, 
dans l’ensemble des évaluations de genre effectuées en ALC, plus de 65% des hommes affirment que les 
femmes prennent des décisions au sujet de la gestion des terres familiales, ce qui contraste avec le rôle 
limité observé par les femmes elles-mêmes (GFC 2020)

« Les femmes avaient initialement peu d’accès et de contrôle des ressources. Par exemple, la ferme était 
uniquement sous le nom de l’époux : cette situation était très injuste puisqu’il ne laissait pas la femme parti-
ciper à la production, l’adaptation et la gestion de la ferme. Pire encore, si l’époux profitait économiquement 
de la ferme, cet argent n’était que pour lui, rien pour la femme ou les enfants. Toutefois, grâce à certaines 
modifications de la loi, la situation générale s’est légèrement améliorée. 

(Une femme du groupe de femmes de Lebrija, en Colombie ;  GFC 2020 :17)

Plusieurs pays de l’ensemble des régions introduisent des lois et des politiques afin d’améliorer le régime 
foncier des femmes, en se basant sur les standards internationaux, ce qui s’avère être une nouvelle très 
positive. Au Népal, la pression exercée par les mouvements de droits des femmes a conduit à la mise en 
place de mesures gouvernementales afin de promouvoir l’accès et le contrôle des femmes sur les terres 
et la propriété, incluant l’enregistrement conjoint des terres et des exonérations fiscales lorsque la terre 
appartient à des femmes. En Inde, l’égalité des droits d’héritage et la mise en œuvre de la loi sur les droits 
forestiers de 2006 ont permis à certaines communautés d’obtenir des droits collectifs sur les ressouces et 
les forêts communautaires, ainsi que des titres conjoints pour les hommes et les femmes (APWLD 2020). 
Divers gouvernements africains ont mis en place des mesures sur les droits fonciers des femmes tels que 
le Togo où le code d’État et le code foncier ont été renouvelés (WEP 2020).

Le grand défi dans plusieurs pays est la mise en œuvre de ces politiques. Ceci requiert de redresser les 
normes et les coutumes qui portent atteinte aux droits des femmes sur les ressources, comme l’illustrent 
le rôle des juges traditionnels et les croyances sexistes du Bénin et du Tchad (WEP 2020). Lutter contre la 
discrimination n’est toutefois pas suffisant. Au sein de la plupart des pays de Women2030, les partenaires 
observent un taux élevé d’investissements fonciers à grand déploiement dans le secteur de l’agriculture, 
dans la production non durable de bétail, dans la production de soja, dans les infrastructures extractives, ce 
qui a un impact majeur sur l’accès et le contrôle des femmes sur la terre et sur leurs moyens de subistance. 
Au Bangladesh, déjà pauvre en ressources, les minorités religieuses et ethniques sont particulièrement 
affectées, comme dans le cas de la centrale électrique de charbon de Rampal qui a entraîné le déplacement 
des communautés sans aucune consultation ou compensation (APWLD 2020). Au Paraguay, les plantations 
à grande échelle de soja destinées à l’Europe exercent une forte pression sur les terres et les petits agricul-
teurs, et les femmes en particulier. (GFC 2020) 
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8. https://globalforestcoalition.org/kenya-hlpf-photo-essay/
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Les droits fonciers et les moyens de subsistance indispensables à l’atteinte du développement 
durable pour les femmes autochtones du Kénya8

Les groupes de femmes autochtones des comtés de Marsabit, de West Pokot et de Narok, au 
Kénya, protègent leurs terres communautaires et leurs moyens de subsistance face aux défis 
auxquels elles font face. Grâce aux formations et aux activités de partage des connaissances, ces 
groupes de femmes échangent des idées afin de générer des revenus, de s’attaquer à la ques-
tion de la participation des femmes au sein des processus décisionnels, et de relever les défis de 
garantir la sécurité alimentaire. En s’auto-organisant dans leurs communautés, elles ouvrent leur 
propre voie vers la prise de conscience de leurs droits fonciers et de leurs moyens de subsistance 
basés sur la communauté et dirigés par les femmes. Le regard déjà porté vers l’avenir, les groupes 
travaillent au-delà de leur communauté afin d’améliorer le réseautage ainsi que la communication 
avec d’autres groupes de femmes plus éloignés. Leur objectif est de consolider le mouvement des 
femmes au niveau local et d’influencer les programmes de développement de leurs comtés pour 
y inclure les priorités des femmes. Les groupes exigent le renforcement des réseaux de plaidoyer 
des femmes au niveau local et national en lien étroit avec le réseau national, garantissant ainsi que 
les voix des femmes puissent être entendues à tous les niveaux décisionnels.

7. https://www.unwomen.org/-/media/headquarters/attachments/sections/library/publications/2019/progress-on-the-
sdgs-the-gender-snapshot-2019-two-page-spreads-en.pdf?la=en&vs=5814
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L’absence de protection des droits relatifs aux ressources naturelles va de pair avec le fait que les rôles 
majeurs des femmes dans l’agriculture et le système alimentaire soient souvent négligés et peu soutenus. 
Malgré leur rôle historique et la féminisation croissante de l’agriculture, par exemple, dûe à une forte migra-
tion masculine, la gestion des fermes par les femmes demeure peu courante (GFC 2020 ; WECF 2020). L’ex-
clusion des femmes des processus décisionnels relatifs à la terre, à l’alimentation et à l’agriculture conduit 
à la mise en place de politiques gouvernementales et de programmes agricoles qui ne tiennent pas compte 
de leurs besoins. Ceci est particulièrement problématique car les agricultrices ont souvent des préférences 
différentes de celles des hommes. Effectivement, elles ont tendance à adopter des façons de faire plus 
durables d’un point de vue environnemental, et à se tourner davantange vers l’agroécologie, la résilience 
climatique et la nutrition. En Thaïlande, par exemple, les communautés autochtones et les femmes ne sont 
pas consultées dans l’élaboration des politiques agricoles. Ceci conduit à des priorités qui se concentrent 
sur l’agriculture contractuelle, les cultures commerciales, les semences chimiques et commerciales qui ne 
s’ajustent absolument pas aux désirs et intérêts des femmes autochtones pour maintenir l’agriculture de 
subsistance organique, la conservation forestière et la protection des ressources génétiques animales et 
végétales (Fondation des femmes 2017). Les paysannes latino-américaines se montrent plus réticentes 
à l’idée d’accepter les programmes agricoles des entreprises publiques et privées axés sur des opérations 
industrielles, qui utilisent des pesticides agro-toxiques et qui obligent les agriculteurs et agricultrices à 
contracter des prêts, avec le risque de contracter des dettes importantes et éventuellement de perdre leur 
propriété (GFC 2020).

III. Gender-just climate action and forest conservation 
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⚫ SDG target 13.B
⚫ SDG target 15.1
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Il est largement reconnu que les femmes sont affectées de manière différente et disproprotionnée par 
les changements climatiques, la déforestation et la dégradation environnementale en raison de leur posi-
tion, leurs besoins et leur rôles particuliers relatifs au genre au sein de la société. Dans plusieurs pays, les 
femmes sont hautement dépendantes de leur environnement et font face à des difficultés en ce qui a trait 
aux droits fonciers et à l’accès aux ressources, tout en étant exclues d’importants processus de prise de 
décision. Ceci entrave leur pouvoir, leur économie, leurs opportunités ainsi que leur résilience face aux chan-
gements climatiques et aux chocs environnementaux.

Les rapports alternatifs de Women2030 confirment cette réalité. En Amérique latine, les femmes et les 
communautés doivent subir les nombreux impacts de la déforestation causés par l’expansion des mono-
cultures industrielles de soja et de l’élevage de bétail, ainsi que par les méga-projets comme l’exploitation 
minière et les barrages. En conséquence, elles sont confrontées à l’accaparement des terres, à la perte des 
territoires des peuples autochtones, à la perte de biodiversité, à la pauvreté, au manque d’accès à la nourri-
ture et à la violence sexiste. Alors que les efforts de conservation de la biodiversité font face à des déficits 
de financement majeurs, de nombreuses industries destructrices de biodiversité reçoivent des subventions 
et des incitatifs9, bien que les objectifs convenus au niveau international visent à empêcher le phénomène. 
La désertification est un réel enjeu dans de grandes parties de l’Afrique, comme le montre l’assèchement 
du lac Tchad, affectant les activités agricoles, l’élevage et la pêche des femmes et de leurs communautés 
(WEP 2020). Le manque d’accès à l’énergie propre pose des problèmes respiratoires et d’autres problèmes 
de santé aux femmes qui cuisinent avec la biomasse traditionnelle, entraînant la mort, en Afrique, de nom-
breuses d’entre elles des suites de la pollution dûe à la cuisine10. Les femmes de divers pays de l’EOCAC ont 
un accès limité à l’eau et sont victimes des effets des déchets chimiques sur leur santé (WECF 2020).

9. Les raisons pour lesquelles le Fonds vert pour le climat doit rejeter les plantations d’Arbaro : https://globalforestco-
alition.org/gcf-arbaro-fund/; Soutenir la déforestation en vue de l’élevage du bétail : https://globalforestcoalition.org/
perverse-incentives-deforestation-for-livestock  
10. https://www.who.int/news-room/fact-sheets/detail/household-air-pollution-and-health 
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Les femmes ne sont pas seulement affectées différemment, elles jouent également un rôle important dans 
l’atténuation et l’adaptation au changement climatique ainsi que dans la conservation communautaire des 
forêts et de la biodiversité. Les évaluations de genre en Colombie, en Bolivie et au Chili démontrent la partici-
pation décisive des femmes à la conservation et à la gouvernance de la biodiversité, en particulier au niveau 
communautaire. Les hommes attribuent souvent aux femmes une influence plus élevée que les femmes 
elles-mêmes, bien que les rôles de leadership des femmes soient contestés par certains (GFC 2020). En 
Colombie, les femmes sont considérées comme les gardiennes de la nature, comme l’illustre l’étude de cas 
ci-dessous sur leur rôle actif dans l’agroécologie.

Les femmes du Collectif des Paysannes et des Réserves Communautaires de Santander, 
Colombie: Une véritable réussite dans la protection des terres et la création d’alternatives pour 
le bien vivre

Les femmes du Collectif des paysannes et des réserves communautaires de Santander, en Co-
lombie, apportent une contribution vitale à la conservation communautaire en tant que véritable 
solution à la crise climatique. Par leur énergie et leur créativité, elles démontrent qu’il est possible 
de conserver les forêts et d’atteindre la souveraineté alimentaire et la diversité de la production. 
Le Collectif des Réserves est un ensemble d’associations et de familles rurales de Santander créé 
en 2008 et basé sur la gestion communautaire des terres. Ce sont des communautés paysannes 
avec des liens culturels forts et des connaissances traditionnelles qui coexistent avec la forêt 
andine. Plusieurs décennies de conflit armé en Colombie ont eu de graves répercussions sur les 
communautés et en particulier sur les femmes, qui ont dû assumer la responsabilité des familles 
et de la production alimentaire, tout en restant sur leur territoire et en le protégeant. Pour elles, il 
est clair que la paix ne doit pas seulement se faire entre les groupes armés, mais aussi en termes 
de relations plus harmonieuses et moins agressives avec la nature. Par leur travail collectif, elles 
fournissent des exemples de la manière d’améliorer leur économie et leur souveraineté alimentaire. 
Elles démontrent que les formes d’auto-organisation dirigées par les femmes aident à préparer 
leurs familles à faire face à de nouveaux défis, comme dans le cas de la pandémie qui cause la faim 
et l’itinérance parmi les populations marginalisées d’Amérique latine.
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Néanmoins, les femmes sont souvent exclues de la prise de décision, et de nombreuses politiques et 
initiatives climatiques et de conservation ne prennent pas en compte leurs besoins et leurs préférences.

Elles sont moins représentées au sein des négociations internationales sur le climat, bien que les exigences 
féministes concernant l’accès des femmes à la prise de décisions gagnent du terrain. Des pays comme la 
Bolivie, la Colombie, le Ghana, le Nigéria et l’Inde s’engagent explicitement à intégrer la dimension de genre 
dans leurs contributions déterminées au niveau national (CDN). Au Nigéria, WEP, partenaire de Women2030, 
a travaillé avec le ministère fédéral de l’Environnement dans le but de développer un plan d’action sur l’éga-
lité de genre et le changement climatique. Cependant, les programmes de mise en œuvre ne sont pas clairs 
et leur coordination est un défi. En Inde, par exemple, les engagements nationaux en matière de genre et 
de climat ne se traduisent pas par des programmes de mise en œuvre des États, qui sont responsables de 
l’action climatique (All India Women Conference 2017).

Cette réalité semble encore plus frappante dans le domaine de la conservation. En Arménie, le rôle clé des 
femmes dans l’agriculture, la collecte d’herbes et de bois pour l’énergie, ne s’est pas traduit par un pouvoir 
de décision, ce qui, en particulier dans le contexte de l’exploitation forestière illégale, a de fortes implica-
tions pour les écosystèmes durables, la pauvreté et l’égalité de genre. En Amérique latine, les politiques de 
biodiversité ne sont pas axées sur le genre et, dans certains cas, les programmes de mise en œuvre et les 
rapports de l’ODD 15 sont même totalement inexistants.

 « S’il est reconnu que les femmes jouent un rôle décisif dans la conservation et la gestion de la biodiversité 
et des écosystèmes forestiers, leur participation aux espaces de prise de décision et de consultation est 
limitée, en particulier au niveau national. L’exclusion des femmes de ces espaces facilite la tâche des indus-
tries extractives qui continuent de détruire les forêts et la biodiversité. » (GFC 2020: 33)

Le soutien du gouvernement à ces secteurs porte atteinte au développement durable, ainsi qu’aux droits 
des femmes. Une analyse récente de la mise en œuvre des ODD en Asie a révélé que les objectifs de 
consommation et de production durables et d’action pour le climat s’éloignaient de leur cible (CESAP 
2020b). Même des politiques bien intentionnées peuvent finir par être nuisibles si les voix des femmes ne 
sont pas entendues. Les lois anti-forestières du Bénin n’ont pas pris en compte la dépendance des femmes 
et des communautés vis-à-vis de la forêt, ce qui a eu des impacts négatifs importants sur leur accès à 
l’énergie et aux moyens de subsistance (AMAF 2018: 3). Il est clair que tous les pays ont encore un long 
chemin à parcourir pour réaliser les objectifs en matière de climat et de biodiversité et que les femmes et 
leurs organisations jouent un rôle prédominant dans la promotion de cet agenda.
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Les femmes de Pattani en Thaïlande résistent à la centrale électrique au charbon et influencent 
les négociations sur le climat

Dans le sud de la Thaïlande, les femmes de Pattani, en collaboration avec le partenaire de Wo-
men2030, Climate Watch Thailand, ont pu renforcer leurs capacités et approfondir leur compré-
hension des conséquences de la centrale de charbon dans le golfe de Thaïlande et de la crise cli-
matique sur leurs vies et moyens de subsistance. L’outil participatif innovant qu’elles ont utilisé 
pour identifier les objectifs prioritaires et les indicateurs dans la communauté sur les questions 
d’environnement et de changement climatique était si efficace que le gouvernement thaïlandais 
a proposé d’adopter la méthode.

La capacité et les initiatives accrues les ont poussées à se rassembler pour former un mou-
vement local de femmes pour la justice climatique, le « Deep South Pattani Women Watching 
Climate», pour s’allier contre le projet de centrale électrique au charbon. Les luttes acharnées de 
plusieurs mouvements populaires, y compris du «Deep South Pattani Women Watching Climate», 
ont forcé l’arrêt du projet de la centrale électrique. Cependant, le gouvernement thaïlandais se 
tourne maintenant vers le gaz comme alternative, et les mouvements de femmes sont détermi-
nés à poursuivre leur lutte et à bâtir une démocratie énergétique qui place les gens et la planète 
au centre des préoccupations. Les femmes ont également participé à des discussions interna-
tionales sur le climat et développé leur propre campagne, se sentant habilitées à s’approprier les 
connaissances et à s’exprimer parmi les hommes et dans les médias.
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IV. À voix égales : la participation politique, le leadership et le pouvoir décisionnel
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11. https://sustainabledevelopment.un.org/sdg5

De nombreuses décisions sont prises chaque jour dans lesquelles les voix des femmes ne sont pas en-
tendues, du foyer à la communauté et de la salle du conseil à l’arène politique. Il s’agit non seulement d’une 
violation de leurs droits humains et de la possibilité de façonner leur propre vie, mais, comme nous l’avons vu 
dans les sections précédentes, cela se traduit également par des décisions, des actions et des politiques 
peu pertinentes et inefficaces. Ce n’est qu’en incluant tous les différents besoins et perspectives que l’on 
peut aspirer à « ne laisser personne de côté ». La participation pleine et effective des femmes et l’égalité 
des chances pour le leadership commencent par la lutte contre la discrimination et les obstacles à tous les 
niveaux et dans tous les domaines de la vie et de la société.

Dans le monde, les femmes représentent environ un quart des parlementaires nationaux, avec de grands 
écarts entre les pays. Des pourcentages similaires sont observés quant à la représentation au niveau local 
dans les organismes élus. Au cours des 50 dernières années, 85 États n’ont pas eu de femme à la tête de 
l’État. Le WEF (2020) constate que l’écart d’autonomisation politique est la plus grande disparité entre les 
genres. Il existe de grandes différences au sein des régions, l’Afrique affichant l’une des représentations po-
litiques féminines parmi les plus élevées (Rwanda, Tunisie) et les plus faibles au monde (Tchad, Togo, Burkina 
Faso) (CEA 2019). Les politiques sont la clé du changement. Les données mondiales montrent que « lorsque 
des quotas légaux de genre sont adoptés, des proportions nettement plus élevées de femmes sont élues 
aux niveaux national et local ». 11 

La plupart des études de pays de Women2030 soulignent une augmentation de la représentation au niveau 
national, en particulier là où des quotas sont appliqués, comme en Moldavie, en Ouganda et dans tous les 
pays d’Amérique latine. Cependant, la différence entre les femmes inscrites et celles qui sont élues montre 
une distorsion évidente dans la pratique. Bien que les femmes en Ouganda représentent 35% des parle-
mentaires, leur capacité à influencer réellement les décisions est toujours considérée comme limitée (CEA 
2019). Certains pays obtiennent des statistiques particulièrement faibles. En Arménie, seulement 9,9% 
des parlementaires sont des femmes. En Géorgie, ce pourcentage est de 15% et aucune femme n’occupe 
le poste de gouverneur local, alors qu’un récent projet de loi visant à y remédier a été rejeté (WECF 2020). Au 
Paraguay, la représentation politique nationale des femmes était de 11% en 2017 (GFC 2020).

Le rôle des organisations de défense des droits des femmes dans la promotion de ce programme est clair. 
Au Nigéria, le «100 women lobby group» et les groupes de la société civile, y compris les partenaires de 
Women2030, jouent un rôle important dans la promotion de nouvelles avancées. Il existe dorénavant un 
plancher de 35% attribué aux politiciennes, un soutien du Fonds fiduciaire pour les aspirantes politiques 
nigérianes ainsi que des bureaux d’autonomisation au niveau national et dans les zones rurales (WEP 2020).

Les évaluations de genre par pays démontrent de fortes différences entre la représentation nationale et 
locale. Il y a peu de femmes maires et les femmes dans les zones rurales sont confrontées à des défis 
particuliers et sont victimes d’exclusion. Les gouvernements des villages indiens (bien que la mise en 
œuvre tire de l’arrière) représentent de bons exemples de politiques et de quotas au niveau local, et la 
Moldavie a non seulement introduit des quotas mais aussi une formation au niveau local, y compris des 
programmes ciblés pour les femmes généralement plus défavorisées, comme les femmes roms. La per-
ception de l’influence des femmes sur les décisions varie également entre les niveaux national, local et 
familial. Dans la région de l’EOCAC, les gens estiment que les femmes ont plus d’influence au niveau national 
qu’au niveau local. En Amérique latine, c’est l’inverse. Au Paraguay, 40% des hommes et 50% des femmes 

⚫ SDG target 5.5
⚫ SDG target 16.7

pensent que les femmes ont une influence au niveau local, alors que seulement 18% des hommes et 35% 
des femmes pensent que c’est le cas au niveau national. En Bolivie, 78% des hommes estiment que les 
femmes influencent les décisions locales contre 35% au niveau de la prise de décision nationale, tandis que 
les femmes estiment leur influence légèrement plus élevée. En moyenne, 65% des hommes d’Amérique 
latine affirment que les femmes prennent des décisions concernant la gestion des terres familiales, ce qui 
contraste fortement avec les femmes rurales qui considèrent que leurs possibilités de participer à la prise 
de décision sont limitées. Dans la sphère politique, les femmes jugent leur propre influence de façon plus 
élevée que les hommes (GFC 2020).

Il y a d’importantes tendances structurelles en jeu qui affectent les opportunités d’expression et de lea-
dership pour les femmes, y compris le sexisme, le harcèlement et les menaces violentes contre les femmes 
politiques, comme on le voit au Ghana (WEP 2020), ainsi que la violence politique à laquelle les femmes 
sont confrontées en Amérique latine. En 2018, le meurtre de Marielle Franco au Brésil, une conseillère des 
femmes et des droits des femmes et militante LGBTI, dont le cas n’est malheureusement pas isolé, ébranle 
la planète entière (GFC 2020). Malgré ces défis, les femmes défendent de plus en plus leurs droits et leurs 
convictions politiques et jouent un rôle important en tant que défenseures des droits humains.

V. Mettre fin à la violence à l’encontre des femmes et assurer leur autonomie physique  

L’Albanie est considérée comme l’un des pays ayant fait la plus 
grande avancée en terme d’égalité des sexes selon le WEF (2020), 
ainsi que selon les conclusions de cette étude: “Lors des élections 
albanaises de 2017, les femmes représentaient 40% des 
candidats et 28% des parlementaires élus. Avec une augmentation 
de 10% par rapport à 2013, cette proportion de femmes 
représentantes est la plus élevée à ce jour en Albanie. C’était aussi 
la première fois que le Vice-Premier Ministre élu était une femme. 
Senida Mesi n’a toutefois gardé le poste que pour une période 
d’un peu plus d’un an.” (WECF 2020: 10). En Bolivie, les positions 
parlementaires des femmes sont passées de 27,6% à 45,5% 
entre 2010 et 2015 (CIPCA 2020). La Tunisie, qui s’appuie sur 
une longue histoire d’autonomisation des femmes, montre le rôle 
important des femmes dans la prise de décisions, notamment 
depuis la transition démocratique (WEP Tunisie). Au Ghana, près de
 la moitié des ambassadeurs sont des femmes (WEP 2020).

⚫ SDG target 5.2
⚫ SDG target 5.3
⚫ SDG target 5.6
⚫ SDG target 3.7

Vivre une vie sans violence est un droit humain fondamental, mais ... « des millions de femmes et de 
filles dans le monde sont agressées, battues, violées, mutilées ou même assassinées dans ce qui 
constitue des violations effroyables de leurs droits humains. » 

(ancien secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-Moon).
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« Les États ne génèrent pas les outils appropriés pour comprendre, enregistrer et encore moins pré-
venir et éliminer la violence à l’égard des femmes marginalisées en raison de leurs origines ethniques, 
sociales et culturelles. C’est plutôt l’un des plus grands producteurs et reproducteurs de la violence 
patriarcale à travers toutes ces structures et instances [tels que le pouvoir judiciaire et la police ou la 
gendarmerie] » 

 (translated from Red Chilena, 2019:2)

L’autonomie corporelle des femmes est une condition fondamentale de l’égalité de genre, mais de nom-
breuses femmes n’ont pas encore complètement leur mot à dire sur leur propre corps. Le manque de 
protection, de politiques, d’infrastructures et d’éducation sexuelle en matière de santé sexuelle et de droits 
reproductifs a de graves conséquences sur les choix de vie, la santé et le bien-être des femmes. La Molda-
vie et la Géorgie signalent même des violences obstétricales et des fautes professionnelles (WECF 2020). 
L’Afrique, qui aurait le plus grand nombre de violences sexuelles contre les femmes au monde (ACLED 
2019), affiche une forte prévalence de pratiques traditionnelles néfastes. Le mariage forcé (d’enfants), 
la traite des jeunes femmes et des filles et la procréation précoce, souvent liés au décrochage scolaire 
comme le montre le rapport alternatif de l’Ouganda, sont toujours répandus dans la région. Les chiffres de 
l’UNICEF montrent que les mutilations génitales féminines sont particulièrement élevées dans des pays 
comme le Tchad (38%), le Libéria (44%) et le Burkina Faso (76%).
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12. https://www.unwomen.org/en/what-we-do/ending-violence-against-women/facts-and-figures 
13. Sur la base de 30 pays disposant de données représentatives sur la prévalence https://www.unwomen.org/en/
what-we-do/ending-violence-against-women/facts-and-figures 

Plus d’un tiers des femmes dans le monde ont été victimes d’une forme de violence physique ou sexuelle 
dans leur vie12. En 2017, 137 femmes par jour ont été assassinées par leur partenaire ou un membre de 
leur famille. Le féminicide est en hausse en Amérique latine, avec une augmentation de 30,7% au Brésil 
entre 2007-2017 (FBSP 2019). De plus en plus, les femmes engagées dans la politique et celles qui 
défendent leurs droits font face à des menaces, à la violence et risquent même d’être assassinées. On 
estime qu’il y a aujourd’hui 650 millions de femmes et de filles dans le monde qui se sont mariées avant 
l’âge de 18 ans et qu’au moins 200 millions de femmes et de filles ont subi des mutilations génitales 
féminines13. Le plus souvent, la violence est basée uniquement sur la prémisse qu’il s’agit d’une femme ou 
d’une fille, trans ou non binaire. Les femmes handicapées et d’autres groupes confrontés à une discrimi-
nation croisée sont particulièrement exposés.

Les rapports alternatifs des pays reflètent cette forte prévalence de la violence à l’égard les femmes, 
du Vietnam à la Colombie. Ceci en dépit d’un nombre croissant de lois et de politiques visant à lutter 
contre la violence contre les femmes dans des pays comme le Togo, le Burkina Faso, l’Inde et la plupart 
des pays d’Amérique latine. Malgré la stratégie gouvernementale de lutte contre la violence basée sur 
le genre adoptée à partir de 2014, au Tchad, les femmes signalent des violences physiques, sexuelles 
et psychologiques accrues. Si la visibilité et le signalement de la violence par les femmes est en soi une 
tendance positive, le nombre élevé de conséquences que cela a sur la vie des femmes appellent à la mise 
en application de mesures plus drastiques, urgentes et structurelles. En fait, la violence à l’égard des 
femmes a été identifiée comme étant une priorité dans de nombreuses évaluations de genre, notamment 
en Tunisie, au Tchad, en Albanie et dans tous les pays d’Amérique latine où, dans certaines communautés, 
une majorité d’hommes considèrent ce problème en tête de liste. En Thaïlande, le manque d’implication 
des femmes autochtones dans l’élaboration des politiques de l’ODD 5 et la violence contre les femmes 
sont particulièrement préoccupants, malgré la nécessité urgente d’éliminer la violence et les craintes 
liées aux dénonciations.

La violence domestique contre les femmes est répandue et souvent considérée comme acceptable par 
une partie importante de la population, y compris les femmes. En Serbie, les femmes représentent environ 
80% des personnes confrontées à la violence domestique. En Géorgie, près d’un quart des femmes et un 
tiers des hommes pensent que le fait de battre leur femme est justifiable dans certaines circonstances 
(WECF 2020). En Ouganda, cela représente près de la moitié de la population, expliquant également le 
faible nombre de dénonciations (ARUWA 2020). Les récentes mesures sanitaires de la COVID-19 ont mis 
l’accent sur les dangers auxquels les femmes peuvent être exposées au sein de leur propre foyer.

La violence à l’égard des femmes est souvent structurelle - avec des dimensions et des rôles écono-
miques, politiques et culturels relevant des États, de l’armée et du secteur privé. Les études nationales 
et régionales révèlent des violences étatiques, des conflits, une militarisation et une oppression parti-
culières face aux investissements dans les industries extractives. La Colombie, un pays avec une longue 
histoire de conflit et d’oppression des communautés rurales et autochtones, a signalé 98.583 femmes 
victimes de violence liée au genre au cours des 10 premiers mois de 2019. Les femmes qui défendent 
activement les droits humains sont grandement menacées : on comptabilise 109 militantes tuées en 
Colombie en 2019 (Front Line Defenders 2019). Les féministes latino-américaines mettent en évidence 
le lien entre l’appropriation et l’exploitation de la nature et les femmes, notamment d’origine autochtone, 
africaine ou paysanne, à travers la domination de leurs territoires d’une part et de leurs corps d’autre 
part (GFC 2020). Partout sur le continent, on estime qu’en dépit des engagements internationaux et des 
cadres juridiques nationaux,

Crédit photo : Annabelle Avril / WECF
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14. https://www.powercube.net/analyse-power/forms-of-power/how-forms-work-together/ 
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5: Les barrières structureLLes à une Mise en œuVre juste des odd

Le chapitre précédent montre que, malgré tous les engagements, les progrès dans différents domaines 
et les nombreuses années de pressions politiques pour la reconnaissance et la défense des droits des 
femmes, les politiques et les pratiques sont toujours en retard sur les objectifs, et même dans certains cas 
s’aggravent. Comment pouvons-nous expliquer cette situation ? Les rapports alternatifs des partenaires 
de Women2030 révèlent une série d’obstacles structurels et interdépendants aux droits des femmes et 
au développement durable. Ces mêmes obstacles affectent particulièrement les groupes de défense des 
droits des femmes et les organisations de la société civile et imposent de sérieuses contraintes à une mise 
en œuvre équitable des objectifs de développement durable. Reflétant des tendances à la fois historiques 
et plus récentes, des barrières structurelles se trouvent à tous les niveaux, du personnel à la société et 
au gouvernement ainsi que du niveau local au niveau mondial. Une analyse et une approche systémique 
sont nécessaires à la réalisation de l’Agenda 2030. Pour ce faire, il est incontournable de comprendre et 
le démanteler les structures inégales de pouvoir, que ce soit au niveau du pouvoir visible (par exemple, les 
politiques), invisible (par exemple les croyances) ou caché (par exemple les réseaux).14

i. Les normes patriarcales, les croyances et les façons de faire néfastes tiennent 
les femmes en retrait

Les normes et stéréotypes sexistes persistants et néfastes, entraînant la discrimination et l’exclusion des 
femmes et d’autres groupes marginalisés, sont des obstacles majeurs au changement. Même au sein des « 
pays les plus performants », les croyances et pratiques patriarcales continuent d’affecter la façon dont les 
femmes sont perçues, la façon dont leur travail est reconnu et la valeur de leur voix - c’est-à-dire inférieure 
à celle des hommes. Cela se traduit par l’exclusion, un nombre moindre d’opportunités et moins de pouvoir. 
On attend d’elles qu’elles vivent des vies différentes, jouent des rôles différents et aient des préférences 
différentes : et par conséquent c’est effectivement le cas. Comme le montrent les études de pays, les 
stéréotypes sexistes et les barrières culturelles se manifestent à tous les niveaux, limitant la participation 
significative des femmes, affectant les priorités politiques, l’allocation budgétaire, les stratégies et l’effica-
cité des mesures de mise en œuvre. 

La question de la violence à l’égard des femmes est la preuve de cette défaillance et les réformes juridiques 
seront insuffisantes tant et aussi longtemps que des normes largement répandues et cautionnées conti-
nuent de définir les pratiques, de la violence conjugale au harcèlement sexuel en passant par la mutilation 
génitale féminine. Combinées à des croyances racistes, coloniales, classistes et autres, nous constatons 
que les femmes d’origine autochtone, migrante, rurale ou issues d’autres groupes marginalisés continuent 
de faire face à de multiples discriminations. De la Thaïlande au Chili, les contributions des femmes autoch-
tones à une agriculture durable ont tendance à être négligées et leurs voix ne sont pas entendues.

Les espaces de prise de décision continuent d’être dominés par les hommes, ce qui est lié à « l’ostracisme 
social des femmes dans l’espace public et à la peur du ridicule public » (WEP 2020) ainsi qu’à une violence 
structurelle et politique flagrante lorsque les femmes osent s’exprimer. En tant qu’indicateur et stratégie 
centrale du patriarcat, les menaces et la violence contre lesquelles luttent les femmes défenseures des 
droits humains et les femmes politiques, dans des contextes de plus en plus conservateurs et autoritaires, 
sont particulièrement inquiétantes.

Crédit photo : Annabelle Avril / WECF
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15. https://globalforestcoalition.org/paraguay-cas-photo-essay/

Toutefois, alors même que les préoccupations concernant les inégalités et l’environnement augmentent, de 
nombreuses institutions internationales et gouvernements continuent de promouvoir les mêmes façons de 
faire. Les intérêts économiques et le pouvoir (caché) des entreprises jouent un rôle important à cet égard. 
Même le Rapport mondial sur le développement durable, qui reconnaît que nous avons besoin de « sortir 
d’urgence des modèles de croissance économique, de production et de consommation qui perpétuent les 
privations, génèrent des inégalités et épuisent les biens communs environnementaux mondiaux » (ONU 
2019: xxiv), ne parvient pas à affronter correctement les problèmes liés aux politiques fiscales d’investisse-
ment en vigueur ainsi que les partenariats public-privé.
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ii. Prioriser le développement au détriment des peuples et de la planète accentue 
l’inégalité de genre 

Alors que la plupart des rapports de l’ONU reconnaissent la nécessité de s’attaquer aux normes 
sexospécifiques néfastes, on reconnaît beaucoup moins l’impact majeur des politiques et des pa-
radigmes économiques néolibéraux sur les droits des femmes et un développement durable qui soit 
juste en matière de genre. L’accent, au cours des dernières décennies, mis sur la croissance écono-
mique, les investissements directs étrangers, le libre-échange, la privatisation et l’austérité, a eu des 
implications majeures sur les inégalités sociales et économiques, y compris entre les femmes et les 
hommes.

La région de l’Asie et du Pacifique, par exemple, montre comment certaines des économies à la crois-
sance la plus rapide demeurent le foyer du plus grand nombre de personnes vivant sous le seuil de la 
pauvreté au monde, et où vivent près d’un demi-milliard de personnes sous-alimentées. Soixante-dix 
pour cent de la population de cette région vit dans des pays où les écarts se sont creusés ces der-
nières années et où les inégalités de richesse et de genre sont de véritables obstacles à la réalisa-
tion de l’Agenda 2030 (CESAP 2020b). Cela va de pair avec de fortes mesures d’austérité, ainsi que 
l’expansion des exemptions fiscales, des accords commerciaux bilatéraux et régionaux et d’autres 
politiques favorisant les investissements directs étrangers, le libre-échange et la position des puis-
santes grandes entreprises dans la région (APWLD 2020; McKinsey 2020 ).

Les Philippinnes est partie prenante à 25 accords de libre-échange bilatéraux et multilatéraux, 
conduisant le gouvernement à adopter des lois et des politiques pour libéraliser davantage l’écono-
mie. Il en résulte une politique commerciale axée sur les exportations, tributaire des importations et 
d’un déficit commercial perpétuel atteignant 41,4 milliards de dollars américains en 2018. En offrant 
des investissements et des incitatifs fiscaux aux entreprises étrangères, telles que des exemptions 
fiscales et l’importation et l’exportation de matières premières en franchise dans les zones écono-
miques, le pays leur a ouvert l’accès aux ressources naturelles et à la propriété foncière, aux services 
publics, aux médias de masse et aux services, y compris ceux dont les femmes dépendent fortement 
pour leurs besoins de base. La libéralisation du commerce des services est susceptible d’entraîner 
une charge plus lourde du travail non rémunéré et une aggravation de la pauvreté des femmes. L’es-
sentiel de l’industrie est à faible valeur ajoutée et, les analyses des défis et enjeux concernant les 
droits du travail classent les Philippines parmi les pays à éviter pour travailler. (APWLD 2020; Centre 
for Women’s Resources 2019)

La priorité donnée à la croissance économique par rapport à l’environnement et aux droits humains 
s’est faite au détriment de la planète et des personnes ainsi que des femmes en particulier. La 
dépendance des combustibles fossiles et des industries non durables, et leur financement, ont 
contribué au changement climatique et aux pressions sur la biodiversité et les forêts. Combinés à 
une gouvernance déficiente et à un manque de réglementation ou de capacité de mise en œuvre, la 
déforestation, l’accaparement des terres et de l’eau sont signalés comme des problématiques cen-
trales dans toutes les régions, de l’Arménie à l’Indonésie, en passant par le Bangladesh et dans une 
grande partie de l’Amérique latine. En fait, la Land Matrix estime qu’au niveau mondial, 26,7 millions 
d’hectares de terres agricoles ont été transférés aux mains d’investisseurs étrangers depuis l’an 
2000 et que les industries extractives continuent d’augmenter.

Il est clair qu’une priorité clé dans toutes les évaluations nationales est d’empêcher ce modèle de 
développement extractif qui sape les capacités des femmes à accéder et à contrôler les ressources 
dont elles dépendent. Parallèlement, des pratiques et activités plus durables sur le plan environne-
mental et axées sur les femmes, telles que l’agroécologie et la conservation communautaire, re-
çoivent peu d’attention, de reconnaissance et de soutien. Les secteurs à forte proportion de travail-
leuses, comme les industries du vêtement, continuent de s’en tirer avec des conditions de travail 
dangereuses et précaires, et les femmes y sont très peu rémunérées.

« Ce n’est que le soja qui les intéresse » : les femmes autochtones et paysannes répondent à la 
double menace des l’agriculture industrielle et des changements climatiques 15 

Les communautés paysannes et autochtones du Paraguay sont aux prises avec, d’un côté, une 
industrie agroalimentaire parrainée par l’État qui vole la terre et pollue l’air, le sol et l’eau, et de 
l’autre, une urgence climatique qui met encore plus de pression sur leur capacité déjà fragile à se 
nourrir. Avec un soutien extérieur minimal mais des menaces maximales pour la sécurité foncière, la 
santé communautaire et la souveraineté alimentaire, les communautés paysannes et autochtones 
s’organisent pour reprendre le contrôle de leur vie. Les femmes sont à l’avant-garde de cette résis-
tance, renforçant leurs organisations pour lutter contre la discrimination fondée sur le sexe tout 
en travaillant ensemble pour protéger leur souveraineté alimentaire, les semences autochtones, 
les ressources médicinales naturelles et les savoirs traditionnels et ancestraux. Confrontées à la 
double menace de l’avancement des monocultures et de l’urgence climatique, elles construisent 
leur propre résilience à partir du sol. 
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Faute de s’attaquer aux flux financiers illégaux et à l’évasion fiscale, les gouvernements continuent de 
manquer de ressources pour investir dans des services publics sensibles au genre, avec des implications 
majeures sur le niveau de vie et l’égalité de genre.16 Les études de pays illustrent à quel point cela affecte 
les femmes, qui font déjà face à de grands obstacles pour accéder à des services tels que la santé, l’eau et 
l’éducation. La récente crise de la COVID-19 a mis en lumière les risques qu’ont engendré le faible niveau des 
dépenses publiques dans les soins de santé, le manque de protection sociale et, de manière plus générale, 
l’absence d’approches inclusives et sensibles au genre dans l’élaboration des politiques.

iii. L’autoritarisme et la diminution de l’espace civique taisent les voix des femmes 

Dans de nombreux pays, nous voyons de puissants intérêts économiques aller de pair avec une répression 
croissante, un espace civique rétréci, un autoritarisme et même une militarisation. Bien qu’il ne s’agisse pas 
d’une nouvelle tendance, le virage vers la droite qui s’y rattache a des implications claires pour le discours 
des droits des femmes et son agenda. Cela comprend l’inversion des politiques qui soutiennent la SDSR 
des femmes, les droits du travail et l’action climatique, ainsi que la restriction de l’espace et du travail des 
organisations de défense des droits des femmes, des mouvements sociaux et de la société civile. Étant 
donné que les groupes de défense des droits des femmes sont déjà confrontés à des obstacles majeurs en 
raison des croyances patriarcales, du manque de financement, d’accès et de soutien, les implications d’un 
resserrement supplémentaire de l’espace et des opportunités d’influencer la prise de décision ne peuvent 
être sousestimées.

CIVICUS (2019) fait état d’un déclin de l’espace civique dans toutes les régions, ce qui se traduit par un 
niveau élevé de menaces et d’agressions des défenseurs des droits humains, et plus particulièrement des 
femmes et des défenseurs des droits humains et de l’environnement. Les contextes avec des niveaux 
élevés de conflit et de militarisation - comme on en trouve souvent autour des sites miniers - sont parti-
culièrement risqués pour les femmes. Les récentes tentatives de profiter de la crise de la COVID-19 pour 
freiner les manifestations montrent l’urgence d’inverser ces tendances, mais des gouvernements plus 
progressistes hésitent encore à s’exprimer.

Il est également important de souligner qu’il est aussi pertinent de prendre la mesure des défis liés à l’es-
pace civique et à la participation limitée du public au sein des démocraties qui fonctionnent relativement 
bien. Alors que certains gouvernements ont pris des initiatives positives pour inclure la société civile et les 
citoyens dans la mise en œuvre des ODD, les rapports alternatifs montrent également qu’il demeure rare 
que les décideurs politiques consultent la société civile de façon signifiante. C’est grâce à une organisation 
active que la plupart des partenaires de Women2030 ont réussi à engager leurs gouvernements dans un 
dialogue sur le genre et les ODD. Sur d’autres fronts, la capacité d’influencer les négociations, les politiques 
et les rapports volontaires reste jusqu’à présent limitée. Il s’avère particulièrement difficile de s’assurer que 
toutes les voix sont incluses, car les consultations ont souvent lieu dans les capitales et sont donc moins 
accessibles pour les personnes habitant des régions éloignées, y compris les groupes autochtones et 
minoritaires qui sont déjà confrontés à des niveaux d’exclusion plus élevés.

La connaissance des ODD, l’accès à l’information, au renforcement des capacités et aux ressources sont 
tous essentiels afin de pouvoir participer de manière significative. Les études nationales montrent que de 
nombreuses personnes ne sont pas conscientes des engagements et programmes de leurs gouverne-
ments par rapport à l’Agenda 2030. L’accès à des données différenciées selon le genre quant aux progrès 
des ODD présente des lacunes dans presque tous les pays. Cela rend difficile pour la société civile de sur-
veiller, d’examiner et de soutenir les gouvernements dans leurs efforts. Cela augmente également le risque 
que les processus de consultation soient symboliques ou purement formels. Le manque de financement 
(public), de soutien et d’un environnement favorable aux mouvements féministes a été largement documen-
té et critiqué ces dernières années.17 Les organisations de défense des droits des femmes plus petites et 
locales sont confrontées à des obstacles particuliers pour accéder au financement et aux espaces de prise 
de décision, et ce malgré leur rôle fondamental dans la réalisation des ODD.

iv. Le manque de reddition de comptes et divers autres obstacles entravent la mise en 
œuvre de l’Agenda 2030

Alors que de nombreux gouvernements ont pris des mesures positives au regard des ODD, il existe des 
défis importants quant à leur mise en œuvre qui se traduisent par des progrès mitigés. D’une part, ceux-ci 
peuvent être le résultat d’un manque de volonté politique et de responsabilité. Compte tenu de la nature vo-
lontaire des ODD et des paradigmes politiques et économiques décrits ci-dessus, de nombreux gouverne-
ments hésitent à donner la priorité au développement durable et à l’égalité de genre - même s’ils affirment 
le contraire. Le seul mécanisme actuellement disponible est le processus d’examen national volontaire, que 
les gouvernements sont libres d’effectuer, au moment et de la façon qu’ils le souhaitent. Il existe par ailleurs 
des contraintes plus pratiques, notamment le manque de capacités, de ressources et d’infrastructures.

Quelles qu’en soient les raisons, des défis similaires se retrouvent dans la plupart des évaluations de pays. 
Une allocation budgétaire insuffisante pour la réalisation des ODD et en particulier pour les enjeux de genre, 
s’avère être l’un des plus grands obstacles de mise en œuvre dans différents pays. L’Inde n’a pas alloué 
de budget spécifique pour l’égalité de genre au cours des premières années. Les rapports sur le Népal et 
plusieurs pays africains montrent comment la société civile et les communautés comblent les déficits de 
protection sociale et de financement environnemental.

Ce qui précède va de pair avec un manque de capacités, de connaissances et de sensibilisation sur le genre, 
avec l’absence de politiques équitables en matière de genre et de budgétisation sensible au genre, et avec 
une tendance à placer des points focaux pour le genre à des niveaux inférieurs dans les hiérarchies. Combi-
née au manque de données spécifiques au genre et à l’inclusion significative de diverses voix dans l’élabo-
ration des politiques, la situation conduit à des politiques et des approches aveugles et souvent incohé-
rentes. Sans données et preuves solides, il est difficile pour les gouvernements de savoir quelles mesures 
adopter. Et sans la participation des OSC et la représentation directe des voix des femmes, leurs besoins et 
leurs demandes sont facilement négligés ou même explicitement ignorés. 

Cela ne représente pas un recul uniquement pour les femmes. Les politiques incohérentes, qui ne tiennent 
pas compte du genre, sont non seulement moins efficaces mais peuvent avoir de graves conséquences. 
Nous l’avons vu au Bénin, où les femmes et les communautés ont perdu leurs moyens de subsistance en 
raison de mesures anti-abattage qui auraient pu profiter à tous si elles avaient été conçues de manière 
adéquate. Et en Arménie, les politiques de salubrité et celles associées à l’ODD 6 ne font pas référence au 
genre, avec pour résultat l’insuffisance des installations sanitaires dans les écoles qui empêche les filles 
de s’instruire adéquatement. La coordination et l’intégration du genre, en particulier dans des domaines 
traditionnellement négligés en matière de droits des femmes, tels que le climat, l’environnement et les sys-
tèmes d’impôt, sont des étapes importantes pour surmonter les obstacles à une mise en œuvre des ODD 
qui soit juste en matière de genre.

Depuis le dévoilement de l’Agenda 2030, les groupes féministes exigent une approche systémique, qui 
tienne compte entre autres de la lutte contre les barrières structurelles et le cloisonnement, et qui corrige 
la déconnexion actuelle entre les ODD et les obligations et mécanismes de longue date en matière de droits 
humains. Avec la réforme du FPHN en cours, il existe une nouvelle opportunité de renforcer l’harmonisation 
et la reddition de comptes ainsi que d’apprendre de la longue expérience des féministes, des organisations 
et des communautés, dont les approches structurelles, écosystémiques et intersectorielles ont prouvé 
qu’une voie alternative est possible.
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16. https://www.un.org/esa/ffd/wp-content/uploads/2018/08/CRP19-The-Role-of-Taxation-and-Domestic-Re-
source-Mobilization-in-the-Implementation-of-the-Sustainable-Development-Goals.pdf
17. E.g. by AWID https://www.awid.org/news-and-analysis/why-we-need-feminist-funding-ecosystem
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6. Les opportunités et Les bonnes faÇons de faire pour un déVe-
LoppeMent durabLe et juste en Matière de genre

Les droits des femmes, les organisations féministes et autres organisations de la société civile ont ac-
cumulé une mine de connaissances et d’expériences qui peuvent aider à atteindre les ODD et l’égalité de 
genre. Ce chapitre donne un aperçu des opportunités, des apprentissages et des bonnes pratiques que 
Women2030 et ses partenaires ont observés et encouragés au cours des dernières années. Les réussites 
des femmes et de leurs communautés, lorsqu’elles s’auto-organisent, construisent des alternatives locales 
et s’engagent dans un plaidoyer conjoint fondé sur des données factuelles, illustrent bien la pertinence et le 
besoin urgent de soutenir et de favoriser les initiatives propres aux femmes dans le cadre de l’Agenda 2030. 
Il est nécessaire pour les gouvernements et autres entitées, de s’ouvrir aux approches innovantes et inclu-
sives de coopération et de financement, telles que les sous-subventions flexibles, qui se révèlent particu-
lièrement efficaces pour renforcer les mouvements et les capacités des femmes à effectuer leur travail. 18

 
i. L’auto-organisation et la création de mouvements de femmes sont essentielles 
au changement

Les groupes et mouvements de femmes jouent un rôle majeur dans l’instauration du changement à tous les 
niveaux. Que ce soit dans le cas des coopératives agricoles locales qui renforcent leur pouvoir de négo-
ciation et plaident pour leurs droits fonciers ou celui des groupes de conservation des femmes qui sensi-
bilisent à la nécessité de la protection des forêts, tout commence par l’information et l’organisation des 
femmes. Les cas présentés dans ce rapport soulignent tous l’importance pour les populations de connaître 
leurs droits et les possibilités de changement, ainsi que les programmes de développement nationaux de 
leur gouvernement et ses engagements en matière d’ODD. Les gouvernements et la société civile ont un 
rôle à jouer pour aider les femmes et leurs communautés à renforcer leurs connaissances, leurs compé-
tences en leadership et d’autres capacités et ressources nécessaires à leur organisation. Le réseautage 
et la création de mouvements sont particulièrement efficaces pour renforcer la solidarité, l’apprentissage 
mutuel et amplifier la voix des femmes dans la promotion de solutions justes en matière de genre. 

18. https://www.awid.org/publications/toward-feminist-funding-ecosystem-framework-and-practical-guide
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Les solutions menées par les femmes pour contrer la dégradation des forêts au Ghana 
– leadership, autonomisation et moyens de subsistence durables19 

The Development Institute, un partenaire de Women2030, travaille en collaboration avec des 
groupes de défense des droits des femmes dans la forêt de Haute-Guinée, dans l’est du Ghana, 
en Afrique de l’Ouest. L’élément central de ce travail consiste à valoriser le rôle que jouent les 
femmes dans la conservation des forêts et à l’améliorer grâce au leadership et à l’autonomisation 
des femmes, à l’éducation et au partage des compétences, ainsi qu’à la protection des moyens de 
subsistance qui sont enracinés dans des pratiques agricoles durables. Parallèlement à la protec-
tion de la biodiversité et à la création de revenus, l’association des femmes a renforcé les capaci-
tés de leadership des femmes, en particulier en ce qui concerne la gouvernance des ressources 
naturelles. L’un des moyens pour y parvenir consiste à utiliser la radio communautaire, à animer 
des émissions-débats sur l’autonomisation des femmes et les problèmes environnementaux, et 
les amener à devenir des voix respectées dans la communauté. Les femmes de l’association ont 
maintenant la confiance nécessaire pour s’exprimer dans les réunions communautaires et pour 
approcher les décideurs dans le but de faire valoir leurs besoins et leurs droits. Les femmes de 
Kpoeta réussissent à restaurer et à protéger les forêts tout en nourrissant leur famille et en vivant 
de leurs terres. Chacun renforce l’autre. Elles y parviennent grâce à l’auto-organisation, malgré 
les défis auxquels elles sont confrontées, dont les faibles niveaux de représentation politique et 
d’alphabétisation.  

LES OPPORTUNITÉS ET LES BONNES FAÇONS DE FAIRE POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE ET JUSTE EN MATIèRE DE GENRE

ii. Des solutions locales pour des problèmes mondiaux : les alternatives des femmes 
durables et justes en matière de genre 

Bon nombre des défis mondiaux d’aujourd’hui ne sont pas nouveaux. Au contraire, ils se sont intensifiés 
avec des pressions croissantes sur les systèmes sociaux, économiques et écologiques. Les femmes et les 
communautés du monde entier ont depuis longtemps trouvé des solutions locales à petite échelle aux défis 
auxquels elles sont confrontées et ont construit leurs propres alternatives durables et justes en matière de 
genre. Celles-ci ont souvent été ignorées ou rejetées, mais sont de plus en plus documentées et reconnues 
comme des opportunités d’apprendre, de s’appuyer et se soutenir activement. La société civile, les déci-
deurs politiques et les donateurs ont un rôle important à jouer en fournissant des espaces pour partager les 
meilleures pratiques entre les femmes qui dirigent ces initiatives et en fournissant des financements, un 
soutien technique et des politiques bonifiées.

LES OPPORTUNITÉS ET LES BONNES FAÇONS DE FAIRE POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE ET JUSTE EN MATIèRE DE GENRE
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19. https://globalforestcoalition.org/forest-cover-61/#fc6111
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20. https://globalforestcoalition.org/womens-rights-kyrgyzstan/

Les droits des femmes et le savoir traditionnel sont essentiels à la conservation de la biodiversité 
au Kirghizistan 20

 
Les femmes au Kirghizistan font face à de nombreuses menaces, notamment la marginalisation 
économique et politique et des formes de violence sexiste telles que le mariage par enlèvement, ou 
encore les développements miniers et d’infrastructures qui ont un impact sur leur santé et leur capa-
cité à produire des aliments. Avec pratiquement aucune représentation au sein du gouvernement local 
et peu de pouvoir dans la prise de décision des ménages, la société civile et les groupes de femmes 
doivent s’organiser pour surmonter les défis auxquels elles sont confrontées. La clé de leur succès 
est d’enraciner la lutte pour les droits des femmes dans la conservation écologique et le partage des 
connaissances traditionnelles. Dans la région reculée de l’est du Kirghizistan, connue sous le nom d’Is-
syk Kul Oblast, le village de Darkhan se trouve à quelques kilomètres de la mine d’or géante de Kumtor. 
Pour contrer les nombreux impacts de la mine sur la vie locale et pour accroître leur résilience clima-
tique, les militantes du village ont planté plus de 500 arbres et arbustes fruitiers indigènes. La planta-
tion demande du temps et du soin, mais les femmes de Darkhan savent que leurs efforts profiteront à 
toute la communauté. En réduisant les vents et la dégradation des sols et en préservant les espèces 
indigènes, elles protègent la capacité de la communauté à se nourrir et à prendre soin d’elle-même.
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LES OPPORTUNITÉS ET LES BONNES FAÇONS DE FAIRE POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE ET JUSTE EN MATIèRE DE GENRE

Le Prix Solutions Genre et Climat : l’importance de reconnaître le travail environnemental des 
femmes en Afrique australe21 

« Depuis que nous avons remporté le prix Solutions Genre et Climat en 2015, notre travail en tant 
que GenderCC - Southern Africa a continué à être validé et nous a valu une grande reconnaissance 
dans notre pays. Nous avons maintenant gagné le respect et les éloges des décideurs politiques de 
notre pays, de sorte que nous sommes toujours consultées afin d’apporter des contributions sur les 
politiques de changement climatique sensibles au genre. Les ateliers de mentorat nous ont aidé à ap-
prendre de nouvelles choses chaque année et de nouveaux outils qui nous aident à faire notre travail 
différemment et à intensifier nos initiatives climatiques pour l’égalité de genre. » GenderCC Southern 
Africa a remporté le prix dans la catégorie « solutions non techniques », traitant du renforce-
ment des capacités et des améliorations sociales. L’initiative communautaire des femmes s’est 
concentrée à sortir les femmes de la pauvreté en leur donnant les moyens de gérer et d’utiliser les 
ressources naturelles pour des moyens de subsistance durables et la résilience au changement 
climatique. L’amélioration de l’accès à l’eau et à l’énergie pour les communautés rurales a conduit à 
la formation de coopératives agricoles prospères. 

LES OPPORTUNITÉS ET LES BONNES FAÇONS DE FAIRE POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE ET JUSTE EN MATIèRE DE GENRE

21. https://www.wecf.org/wp-content/uploads/2019/08/2015-Gender-CC-South-Africa.pdf
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La documentation des bonnes façons de faire a permis de mieux comprendre les principaux éléments des 
solutions inclusives, durables et adaptées à une mise en œuvre équitable des ODD en matière de genre. Les 
exemples cités plus hauts montrent que les femmes et les communautés ont non seulement construit des 
moyens de subsistance durables et contribué à la conservation, mais ont également renforcé leurs connais-
sances, leurs compétences en leadership et leur résilience, qui sont cruciales à une époque de change-
ments rapides de l’environnement et du climat.

iii. Un plaidoyer féministe basé sur des faits avérés pour la reddition de comptes 
gouvernementale

« Nous travaillons dans une société qui a longtemps discriminé les femmes. Changer les pratiques et 
les comportements culturels prend du temps. Pour continuer, nous nous concentrons sur l’objectif de 
l’autonomisation des femmes autochtones et sur les femmes qui nous inspirent au quotidien ! »

 (Margaret Nguratiang)

Une grande partie du travail de Women2030 et de ses partenaires s’est concentrée sur le renforcement 
de l’inclusion et de l’engagement politique des femmes et des organisations de défense des droits des 
femmes dans la prise de décision. Du très local au national, régional et mondial, il s’est avéré essentiel de 
veiller à la sensibilisation aux droits et aux processus politiques, à l’investissement dans les capacités, 
les outils et les initiatives pour suivre et analyser les progrès et les défis, et à renforcer les réseaux et 
les espaces de plaidoyer conjoints. De nombreuses personnes n’étaient pas au courant des ODD et des 
possibilités de jouer un rôle dans le développement futur de leur communauté ou de leur pays. Les outils 
d’évaluation participative de genre et les rapports parallèles ont été efficaces pour soutenir les partenaires. 
Tout au long du programme, ils se sont sentis responsabilisés et leurs actions ont visiblement contribué à la 
prise de conscience de leur communauté, des décideurs politiques, à l’amélioration des politiques et à des 
changements de pratiques.

Les capacities des femmes pour l’analyse féministe et le plaidoyer en Asie-Pacifique

En Mongolie, le Center for Human Rights and Development (CHRD de son acronyme anglais) et 
MONFEMNET ont soutenu la capacité des femmes locales dans 11 provinces à identifier leurs 
propres cibles ODD sur l’éradication de la pauvreté et du chômage. Ils ont également dirigé des 
groupes de travail avec des membres d’organisations communautaires et des représentants de 
l’État aux niveaux local et national, y compris sur la présentation du RNV gouvernemental au sein du 
FPHN 2019.

Tout au long du projet, un réseau national des OSC sur les ODD a été formé avec le CHRD, devenant 
le point focal de coordination conjointement avec le Secrétariat d’examen national volontaire de 
l’Agence nationale de développement, démontrant ainsi le pouvoir de la création de mouvements 
inter-électoraux et du leadership féministe vers une initiative collective des OSC pour une justice 
du développement.

En Indonésie, grâce au partenaire d’APWLD, Forum Komunikasi Masyarakat - Berkebutuhan Khusus 
Aceh (FKM BKA YWU), les femmes et les personnes handicapées ont pu former des groupes de 
plaidoyer, leur permettant de participer pour la première fois à la planification du développement. 
Elles ont réussi à pousser le gouvernement à publier plusieurs politiques et réglementations régio-
nales faisant la promotion des droits des femmes et des personnes handicapées dans la région, 
du travail décent à Banda Aceh, de la réduction des risques de catastrophe à Aceh Besar et d’im-
meubles adaptés aux personnes handicapées à Banda Aceh. Obtenir la toute première consultation 
pour les femmes sur la planification du développement local est une étape majeure à Banda Aceh, 
une région connue pour être très conservatrice en matière de droits des femmes.
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CONCLUSIONS AND FEMINIST RECOMMENDATIONS FOR ACHIEVING AGENDA 2030 

7. Les concLusions et Les recoMMandations féMinistes pour 
réaLiser L’agenda 2030 

Cinq ans d’organisation féministe, de renforcement des capacités et de plaidoyer conjoint basé sur des 
faits avérés, tels que les expériences de Women2030, ont conduit à une mine de recherches, d’analyses, 
d’expériences et de bonnes pratiques. Ce rapport visait à faire la synthèse des progrès au niveau des ODD 
et de l’égalité de genre, en se concentrant sur cinq priorités féministes, sur les barrières structurelles ainsi 
que les opportunités de changement.

Nous pensons que l’Agenda 2030 offre aux gouvernements une occasion importante et les place devant la 
responsabilité d’agir et de s’assurer que tout un chacun puisse vivre une vie saine, épanouissante et digne. 
Il est urgent de se recentrer et de s’assurer que les priorités et les solutions féministes soient au cœur de 
tout effort visant à atteindre les objectifs de développement durable. Nous appelons les gouvernements, 
les organisations internationales et la société civile à soutenir un Agenda 2030 féministe qui soit systé-
mique, cohérent, inclusif et fondé sur les droits humains. Cet agenda s’appuie sur les constatations sui-
vantes de ce rapport :

• Les engagements internationaux sur les droits humains des femmes et les objectifs de développement 
durable ont donné un élan aux gouvernements pour qu’ils prennent les mesures nécessaires. Tous les 
gouvernements évalués ont mis en place un certain niveau d’infrastructure pour la mise en œuvre et ont 
intégré les ODD dans leur programme de développement national. Beaucoup adoptent des stratégies de 
genre ou de nouvelles lois sur des questions spécifiques telles que la violence contre les femmes ou les 
droits fonciers. Il existe cependant de grandes différences dans la vitesse, les niveaux et la qualité de 
la mise en œuvre des ODD entre les pays et les régions. Women2030 ainsi que les évaluations les plus 
récentes de l’ONU constatent des lacunes en termes de progrès car les politiques, les budgets, les me-
sures de mise en œuvre et les améliorations réelles sur le terrain ne répondent pas aux besoins urgents 
auxquels nos sociétés sont confrontées. 

• Les obstacles de mise en œuvre relèvent d’un manque de connaissances, de capacités et de données 
de qualité sur le genre et leur relation avec les autres ODD. Ces lacunes complexifient la tâche des 
gouvernements à garantir une élaboration de politiques cohérente et fondée sur des faits. Les espaces, 
la coordination et les ressources limités pour la participation des groupes de défense des droits des 
femmes et des OSC entravent leur rôle de suivi, d’examen et de contribution aux efforts des gouverne-
ments. Mis à part quelques bons exemples de dialogues nationaux et de consultation des OSC autour 
des rapports nationaux volontaires, cela signifie que l’inclusivité, la qualité et la responsabilité des 
processus politiques sont trop souvent insuffisantes. Les RNV, si elles sont bien menées, sont un outil 
utile mais encore insuffisant pour encourager et obliger les gouvernements à rendre compte de leurs 
engagements. Les structures de droits humains existants pourraient aider à combler cette lacune et 
ancrer les rôles du gouvernement en tant que détenteurs d’obligations, mais actuellement elles ne sont 
pas intégrées dans les processus des ODD.

• Plus important encore, on ne tient pas compte des obstacles structurels qui persistent et freinent 
un développement juste en matière de genre. Malgré la nature interdépendante des ODD et que l’on 
reconnaisse fermement que l’égalité de genre (ODD 5) est essentielle à la réalisation de l’Agenda 2030, 
l’adoption d’un regard systémique et d’une approche cohérente fait défaut. Les partenaires de Wo-
men2030 et les mouvements féministes du monde entier observent des défis similaires et affirment, 
qu’il n’y aura pas d’égalité de genre sur une planète morte ou dans un système économique qui perpétue 
les inégalités. La justice économique, climatique et environnementale est cruciale pour consolider les 
droits des femmes et l’égalité de genre, et vice versa. Il est vrai que beaucoup reconnaissent aujourd’hui 
la nécessité de s’attaquer aux normes de genre patriarcales et néfastes. Celles-ci continuent de 
constituer des obstacles majeurs à la diversité des opportunités et de la position des femmes dans la 
société, même lorsque les lois sont modifiées. Alors que les forces conservatrices et autoritaires se 
développent et posent de nouveaux risques pour l’égalité de genre, il est de plus en plus urgent d’agir 
pour le développement durable et de reconnaître l’important travail des organisations féministes et des 
femmes défenseures des droits humains, la nécessité de s’unir et de lutter systématiquement contre 
l’injustice et les inégalités.

LES CONCLUSIONS ET LES RECOMMANDATIONS FÉMINISTES POUR RÉALISER L’AGENDA 2030 

Crédit photo : APWLD
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 Le résultat est qu’en dépit de progrès importants dans certains domaines et pays, les droits humains 
universels des femmes sont encore loin d’être complètement respectés aujourd’hui. Les évaluations de 
genre par pays font état des défis au niveau politique et pratique sur les cinq priorités féministes.

i. Les femmes et les personnes trans et non binaires continuent d’être discriminées à tous les 
niveaux, en particulier celles issues de milieux autochtones, migrants, ruraux et autres « minorités ». 
Les lois matrimoniales et coutumières continuent de favoriser les hommes par rapport aux femmes 
et compromettent les progrès et les opportunités dans tous les domaines de la vie politique, éco-
nomique et publique. 

ii. Malgré le discours populaire sur l’importance de l’autonomisation économique des femmes, la 
plupart des pays n’ont pas mis en place de politiques économiques axées uniquement sur le genre. 
Cela se traduit par un manque d’accès aux services publics sensibles au genre et à un travail et des 
normes salariales décents, par des violations des droits du travail, une charge de travail de soins non 
rémunérée élevée, et un accès et un contrôle limités sur les ressources financières et naturelles. 
De nombreux exemples dans ce rapport montrent que la priorité accordée à la croissance écono-
mique, aux investissements directs étrangers et au libre-échange, a des répercussions néfastes 
sur les droits humains et l’environnement, accentue les inégalités et la destruction de l’environne-
ment. Et cela affecte particulièrement les femmes, dont les rôles et les besoins, y compris en tant 
qu’agentes économiques, souvent ne sont pas reconnus et valorisés. 

iii. L’action climatique et les efforts de conservation des forêts sont insuffisants dans la plupart 
des pays, avec des conséquences particulières pour les femmes qui dépendent des ressources 
naturelles pour leur subsistance. Les femmes jouent un rôle clé dans la protection de la biodiversité 
et la promotion de pratiques durables telles que la conservation communautaire et la production 
alimentaire agro-écologique, mais les politiques dans ces domaines continuent d’ignorer l’enjeu de 
genre. Les plans d’action internationaux pour l’égalité de genre donnent une impulsion importante 
aux gouvernements pour inclure les femmes dans la prise de décision, si elles sont tenues pour 
responsables.

iv. La représentation politique des femmes augmente lentement dans de nombreux pays évalués, en 
particulier là où des quotas et des programmes de soutien pour les femmes politiques sont intro-
duits. Cependant, les normes patriarcales et les préjugés sexistes continuent d’entraver la voix et le 
leadership des femmes, et le dernier rapport sur la parité de genre (WEF 2020) souligne l’autonomi-
sation politique des femmes comme la plus grande disparité de genre.

v. La violence à l’égard des femmes, les pratiques néfastes et le manque d’autonomie corporelle 
continuent d’être des obstacles majeurs aux droits des femmes malgré les réformes juridiques 
dans de nombreux pays. La nature structurelle et l’utilisation de la violence et de la menace comme 
stratégie pour faire taire les femmes sont visibles : les femmes défenseures des droits humains 
sont de plus en plus attaquées. 

Nous pouvons conclure que les efforts de mise en œuvre doivent être intensifiés et que les gouvernements 
doivent être tenus responsables de leurs engagements envers les ODD ainsi que de leurs obligations en ma-
tière de droits humains et de droits des femmes. La bonne nouvelle est qu’il existe de nombreuses bonnes 
pratiques et leçons sur lesquelles s’appuyer alors que les gouvernements, les instances des Nations Unies 
et les OSC travaillent ensemble pour un avenir juste en matière de genre. Les expériences de Women2030 
montrent la pertinence de l’auto-organisation et de la création de mouvements des femmes pour des alter-
natives locales, durables et juste en matière de genre. Nous constatons également que le plaidoyer conjoint 
féministe et factuel fonctionne. Le soutien du travail des organisations de défense des droits des femmes 
contribue à de meilleures politiques et façons de faire, tout en permettant aux femmes de renforcer leurs 
capacités, leur résilience et leur leadership pour atteindre les ODD.

Nous invitons chacun à approuver un Agenda 2030 féministe qui est :

⚫ Systémique : Seule l’adoption d’un point de vue et d’une approche systémiques peut permettre d’abor-
der les barrières structurelles à l’égalité des genres et à un développement durable. Les normes éco-
nomiques et sociales, les croyances, structures et systèmes patriarcaux et autoritaires, perpétuent 
les inégalités, la violation des droits humains et la destruction de l’environnement, affectant de façon 
disproportionnée les femmes. Sans la satisfaction des droits des femmes, le développement durable 
est illusoire. Et il ne peut y avoir d’égalité des genres sur une planète morte ou dans un monde économi-
quement injuste. Les ODD sont interdépendants et exigent une action cohérente pour tendre vers une 
transformation systémique qui soit juste en matière d’égalité des genres. 

⚫ Inclusif : Il est fondamental de reconnaître et soutenir les besoins des femmes, le rôle crucial qu’elles 
jouent, et leurs expériences et expertises si l’on veut construire un développement durable et juste qui 
tienne compte de l’égalité des genres. Cela exige un environnement favorable et des espaces adé-
quats pour une participation significative de toutes les femmes aux prises de décision, des processus 
transparents d’élaboration de politiques publiques basés sur des données solides et différenciées en 
fonction du genre, ainsi qu’une volonté d’appuyer et d’apprendre des processus d’auto-organisation 
des femmes, de leurs revendications et des alternatives de développement local qu’elles mettent de 
l’avant, surtout en ces temps où l’on observe un rétrécissement des espaces civiques.

⚫ Responsable et basé sur les droits humains : Tandis que la plupart des gouvernements se mettent en 
action, les défis de mise en œuvre demeurent nombreux et les progrès sont lents. Le processus national 
volontaire de reddition de comptes est utile mais insuffisant pour garantir l’adoption de mesures spé-
cifiques en matière d’égalité des genres pour atteindre les ODD. Les gouvernements et les institutions 
de l’ONU ont la responsabilité d’assurer des budgets et des ressources suffisantes et de consolider les 
mécanismes de suivi et de reddition de comptes à tous les niveaux. Cela exige de renouveler l’engage-
ment envers un Agenda 2030 fondé sur les droits humains et la justice de genres, et de veiller à l’intégrer 
aux obligations internationales existantes en matière de droits des femmes, de climat et d’environnement. 
Tandis que les femmes et les communautés, comme ayant-droits, continuent d’exiger leurs droits, les 
gouvernements doivent assumer leurs devoirs et responsabilités en tant que garants. Les réformes du 
Forum politique de haut niveau pour le développement durable (FPHN) offrent une excellente opportunité 
pour renforcer une harmonisation et ancrer solidement les mécanismes de reddition de comptes. 

Nous exigeons particulièrement aux gouvernements et aux instances de L’ONU de :

i. En finir avec la discrimination contre les femmes et les filles dans toute leur diversité en s’attaquant 
aux lois matrimoniales et coutumières, et autres lois, pratiques, normes et croyances néfastes, ainsi 
qu’en adoptant des approches spécifiques au genre et intersectorielles. Des efforts ciblés sont néces-
saires pour reconnaître et inclure les personnes confrontées à des discriminations croisées, telles que 
les femmes d’ascendance autochtone et rurale. 

 
ii. Assurer la justice économique pour toutes et tous en s’éloignant d’un objectif purement axé sur le 

commerce, les politiques d’investissement et fiscales qui nuisent aux femmes, et plutôt s’orienter vers 
une économie juste en matière de genre qui donne la priorité aux droits humains et au bien-être des 
personnes et de l’environnement. Cela exige que les gouvernements reconnaissent et soutiennent les 
rôles et la contribution des femmes à l’économie, répartissant ainsi les fardeaux et les bénéfices, et en 
s’attaquant aux barrières structurelles auxquelles elles font face :

• En investissant dans des services publics sensibles tels que l’eau et l’assainissement ainsi qu’une 
éducation de qualité basée sur de solides évaluations des besoins intersectoriels et spécifiques au 
genre. Il faut mettre un terme aux mesures d’austérité et à la privatisation des services qui mènent 
à l’exclusion des femmes et des autres groupes marginalisés, et veiller plutôt à assurer un finan-
cement public suffisant en attaquant les politiques fiscales, commerciales et d’investissement 
nocives qui tolèrent les flux financiers illégaux, la mauvaise tarification des produits et l’évasion 
fiscale qui sapent la mobilisation des ressources nationales. Il est nécessire de mettre en place un 
forum mondial et régional des organismes fiscaux pour diminuer la compétition fiscale actuelle.

LES CONCLUSIONS ET LES RECOMMANDATIONS FÉMINISTES POUR RÉALISER L’AGENDA 2030 LES CONCLUSIONS ET LES RECOMMANDATIONS FÉMINISTES POUR RÉALISER L’AGENDA 2030 
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• En reconnaissant, réduisant et redistribuant le travail de soin non rémunéré et le travail domestique des 
femmes, en favorisant la sensibilisation et le dialogue sur les normes de genre et les responsabilités fa-
miliales (par exemple avec des programmes éducatifs, des campagnes, des calendriers), en assurant les 
services publics et en adoptant des mesures pour encourager le congé paternel et la garde des enfants.

• En garantissant l’égalité des chances, un travail décent, la sécurité et l’égalité de salaire et de sa-
laire décent pour toutes les femmes actives sur le marché du travail, ainsi qu’en promulgant des lois 
du travail sensibles au genre, conformément aux accords internationaux et en surveillant et traitant 
activement les violations. En aidant les femmes à se syndiquer et à investir dans des mesures de 
protection sociale, y compris pour les nombreuses femmes exerçant des professions informelles 
actuellement exclues de la couverture légale et confrontées à des risques de pauvreté élevés.

• En renforçant la contribution cruciale des femmes à l’agriculture et à la sécurité alimentaire avec 
un soutien sur mesure aux petites exploitantes agricoles (par exemple, services de vulgarisation, 
accès au financement, coopératives) et en luttant contre les politiques qui les affectent négative-
ment, telles que la promotion de l’agriculture industrielle et des biocarburants.

• En faisant la promotion et en protègeant l’accès et le contrôle des femmes à la terre et aux res-
sources naturelles, en mettant en œuvre des lois et des politiques foncières sensibles au genre, 
conformes aux normes internationales sur l’égalité des droits fonciers entre les femmes et les 
hommes, ainsi que les droits de propriété autochtones et communaux. En empêchant l’accapa-
rement des terres, la perte de biodiversité et la déforestation en décourageant les transferts de 
terres à grande échelle et en respectant le droit au consentement préalable, libre et éclairé. 

• En rétablissant la primauté des droits humains sur la promotion du commerce et des investissements, 
notamment en adoptant des évaluations ex ante et périodiques de l’impact des accords de commerce 
et d’investissement sur les droits humains et en renforçant la réglementation des investissements du 
secteur privé conformément aux normes internationales de responsabilité des entreprises.

iii. Prendre immédiatement une action climatique juste pour l’égalité de genre et des efforts de 
 conservation des forêts :

• Assurer une participation et un leadership égaux et significatifs des femmes dans la prise de 
décision sur le climat et la conservation des forêts à tous les niveaux, conformément aux pro-
grammes de travail et plans d’action sur le genre de la CCNUCC et de la CDB. Les gouvernements et 
les organismes des Nations Unies devraient travailler avec les organisations de droits des femmes 
féministes pour intégrer pleinement les considérations de genre dans les politiques et programmes 
internationaux et nationaux sur le climat et la biodiversité. Cela nécessite de développer une exper-
tise en matière de genre dans la conduite d’analyses sexospécifiques, la budgétisation sexospé-
cifique et la collecte de données ventilées par sexe et par genre pour répondre aux besoins et aux 
priorités des femmes en matière de climat, de biodiversité et de politique forestière.

• Cela nécessite également de s’appuyer sur les connaissances existantes et les meilleures pra-
tiques des femmes locales et autochtones et de leurs communautés, en reconnaissant et en sou-
tenant leurs contributions et solutions à l’atténuation et à l’adaptation au climat, à la conservation 
et à la restauration des forêts. Cela inclut les meilleures pratiques locales, dirigées par des femmes 
et résilientes au climat, telles que les solutions agroécologiques, forestières et énergétiques à 
petite échelle, partagées dans ce rapport. Pour garantir un accès direct sensible au genre au finan-
cement du climat et de la biodiversité, le renforcement des capacités des droits des femmes et des 
groupes féministes et des procédures simplifiées sont essentiels.

• Et enfin, mettre fin immédiatement aux politiques et pratiques néfastes qui sapent les solutions cli-
matiques et les efforts de conservation des forêts et de la biodiversité, y compris les subventions 
aux combustibles fossiles et la promotion des investissements dans les industries extractives, les 
monocultures agricoles à grande échelle, la production et la consommation de bétail non durables et 
les infrastructures dommageables. 
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• Garantir l’égalité de la participation, du leadership et de la voix des femmes dans la prise de décision 
à tous les niveaux et dans toutes les sphères, en s’appuyant sur des mesures qui se sont avérées 
efficaces telles que des quotas imposant une représentation des femmes, des programmes pour 
soutenir les capacités de leadership politique des femmes, un encadrement et des campagnes pour 
lutter contre les préjugés et stéréotypes sexistes.

iv. Mettre un terme à la violence à l’égard des femmes et assurer leur autonomisation physique non seu-
lement en adoptant mais en appliquant activement des lois et des politiques pour prévenir la violence 
contre les femmes et promouvoir l’accès à la justice pour les survivantes, ainsi qu’en s’attaquant aux 
normes sexospécifiques sous-jacentes et au manque de mécanismes de responsabilisation à tous les 
niveaux, y compris dans les organes de l’État. Face aux réactions négatives croissantes, il est urgent 
que les gouvernements soutiennent les organisations de défense des droits des femmes dans la sen-
sibilisation à la violence structurelle à laquelle les femmes sont confrontées, et assurent une protection 
active des femmes défenseures des droits humains.

Nous invitons les groupes de défense des droits des femmes, les mouvements féministes et d’autres 
groupes de la société civile à travailler ensemble et à renforcer la construction de mouvements, l’analyse 
féministe conjointe et le plaidoyer fondé sur des faits avérés. Les objectifs de développement durable 
offrent une opportunité et un besoin importants de renforcer les espaces existants et de créer de nouveaux 
espaces pour l’inclusion des principaux groupes. Ce n’est que par une participation significative que les 
gouvernements pourront être tenus responsables de l’élimination des obstacles systémiques et de la trans-
formation d’engagements importants en actions et en résultats pour les femmes dans toute leur diversité. 
Il est essentiel de renforcer le suivi et l’engagement locaux et nationaux des ODD, d’exiger des espaces 
inclusifs pour les femmes dans toute leur diversité et d’accéder aux informations clés et aux données diffé-
renciées selon le sexe. Nous pouvons tirer des leçons des expériences de développement de plateformes 
inclusives au niveau régional, comme le MERO, ainsi que de l’analyse et des recommandations conjointes 
des plateformes féministes mondiales telles que le Group’s HLPF 2020 position paper du Groupe majeur 
des femmes (Women’s Major Group). Ensemble, nous pouvons nous appuyer sur le travail des féministes 
et des mouvements du monde entier pour garantir un Agenda 2030 féministe basé sur une participation 
significative de toutes et tous, à tous les niveaux.
 

Les droit s des femmes 
sont des droits humains
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* ce n’est qu’après 18 ans, en décembre 2019, que le protocole facultatif est approuvé / ** pas encore disponible

ANNEXE: 

engageMents et progrès nationaux en Matière de droits 
des feMMes et de déVeLoppeMent durabLe

 Pays Ratification Déclaration Rapport Accord de  Indice de  Indice 
 (par région) de la CEDEF et programme National  Paris sur le  développement   d’inégalité 
   d`actión volontaire  climat humain de genre 
   de Beijing des ODD 1ères CND (2018)22 (2018)23

   BÉNIN 1992 1995 2018 2018 0.520 0.613 (148)

 BURKINA FASO 1987 1995 2019 2016 0.434 0.612 (147)

 CAMEROUN 1994 1995 2019 2016 0.563 0.566 (140)

 TCHAD 1995 1995 2019 2017 0.401 0.701 (160)

 GHANA 1986 1995 2019 2016 0.596 0.541 (133)

 LIBÉRIA 1984 1995 ** 2018 0.465 0.651 (155)

 NIGÉRIA 1985 1995 2017 2017 0.534 -

 TOGO 1983 1995 2018 2017 0.513 0.566 (140)

 TUNISIE 1985 1995 2019 2017 0.739 0.300 (63)

 OUGANDA 1985 1995 2020 2016 0.528 0.531 (127)

 

 BANGLADESH 1984 1995 2017 2016 0.614 0.536 (129)

 CAMBODGE 1992 1995 2019 2017 0.581 0.474 (114)

 FIDjI 1995 1995 2019 2016 0.724 0.357 (78)

 INDE 1993 1995 2017 2016 0.647 0.501 (122)

 INDONÉSIE 1984 1995 2019 2016 0.707 0.451 (101)

 MALAISIE 1995 1995 2017 2016 0.804 0.274 (58)

 MONGOLIE 1981 1995 2019 2016 0.735 0.322 (71)

 NÉPAL 1991 1995 2017 2016 0.579 0.476 (115)

 PAKISTAN 1996 1995 2019 2016 - 0.547 (136)

 PHILIPPINES 1981 1995 2019 2017 0.712 0.425 (98)

 SRI LANKA 1981 1995 2018 2016 0.780 0.380 (86)

 THAILANDE 1985 1995 2017 2016 0.765 0.377 (84)

 VANUATU 1995 1995 2019 2016 0.597 -

 VIETNAM 1982 1995 2018 2016 0.693 0.314 (68)

 

 ALBANIE 1994 1995 2018 2016 0.791 0.234 (51)

 ARMÉNIE 1993 1995 2018 2017 0.760 0.259 (57)

 GÉORGIE 1994 1995 2016 2017 0.786 0.351 (75)

 KIRGHIzISTAN 1997 1995 2020 2020 0.674 0.381 (87)

 MOLDOVIE 1994 1995 2020 2017 0.711 0.228 (50)

 MACÉDOINE DU NORD 1994 1995 2020 2018 0.759 0.145 (36)

 SERBIE 2001  2019 2017 0.799 0.161 (37)

 TADjIKISTAN 1993 1995 2017 2017 0.656 0.377 (84)

 BOLIVIE 1990 1995 ** 2016 0.703 0.446 (101)

 BRÉSIL 1984 1995 2017 2016 0.761 0.386 (89)

 CHILI 1989* 1995 2019 2017 0.847 0.288 (62)

 COLOMBIE 1982 1995 2019 2018 0.761 0.411 (94)

 PARAGUAy 1987 1995 2018 2016 0.724 0.482 (117)
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